
 

 

3 

  

Stratégie Nationale de 
Mobilisation des 

Ressources Intérieures 

2016-2030 

 

 

 

 

 

 

 

 

Version du 21 octobre 2016 

 

 

 



 

1 

 

 

 



 

2 

 

SOMMAIRE 

 

 

SOMMAIRE .............................................................................................................................................. 1 

ABREVIATIONS ......................................................................................................................................... 3 

RESUME ................................................................................................................................................... 4 

INTRODUCTION ....................................................................................................................................... 7 

1 CONTEXTE ........................................................................................................................................ 9 

2 LA MOBILISATION DES RESSOURCES : ESSAI DE DEFINITION ........................................................ 12 

3 MOBILISATION DES RESSOURCES INTERIEURES FACE A LA CROISSANCE INCLUSIVE ET LE 

DEVELOPPEMENT DURABLE .................................................................................................................. 14 

3.1. Les aspirations nationales ...................................................................................................... 15 

3.2. Les problématiques de la mobilisation des ressources intérieures ....................................... 16 

4 LES AXES DE LA STRATEGIE NATIONALE DE MOBILISATION DES RESSOURCES INTERIEURES ...... 35 

4.1. ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE MOBILISATION DES RESSOURCES INTERIEURES ............ 35 

4.2. LES DONNEES OBJECTIVES PROPICES A LA MOBILISATION DES RESSOURCES INTERIEURES . 42 

5 CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE ................................................................................................. 44 

5.1. Préalable ................................................................................................................................. 45 

5.2. Les conditions de réussite ...................................................................................................... 45 

5.3. Les facteurs de risques ou de blocage .................................................................................... 46 

5.4. Le dispositif institutionnel et la stratégie de mise en œuvre ................................................. 47 

6 PRINCIPAUX INDICATEURS EN MATIERE DE MOBILISATION DES RESSOURCES INTERIEURES ...... 49 

ANNEXE ……………….…………………………………………………………………………………………………………………..……. 50 

 

 

 

 

 

 



 

3 

 

 

ABREVIATIONS 

 

APE  Accords de Partenariat Economique 

ATAF  Forum sur l’administration fiscale africaine 

BEPS   Base d’Imposition et transfert des bénéfices 

BTA  Bons du Trésor par Adjudications 

CEA  Commission Economique pour l’Afrique 

ENA  Epargne Nette Ajustée 

FEC  Facilité élargie de crédit 

FVC  Fonds Vert pour le Climat 

INSTAT  Institut de statistiques 

ITIE  Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives 

LOLF                  Loi organique sur les lois de finances  

MEP  Ministère de l’Economie et du Plan 

MID  Marché Interbancaire de Devises 

OBS  Open Budget Survey 

ODD  Objectifs de Développement Durable 

OMD  Objectifs du Millénaire pour le Développement 

PEFA  Public Expenditure and Financial Accountability 

PIB  Produit Intérieur Brut 

PIMA  Public Investment Management Assessment 

PND  Plan National de Développement 

PPP Partenariat Public Privé 

PSE  Paiements pour les Services Environnementaux 

RTGS  Real Time Gross Settlement 

SNMRI  Stratégie Nationale de Mobilisation des Ressources Intérieures 

TVA  Taxe sur la Valeur Ajoutée 

WAVES  Wealth Accounting and Valuation of Ecosystem Services 



 

4 

 

RESUME 

 

La présente stratégie nationale de mobilisation des ressources intérieures (SNMRI), 2016-2030 
exprime la détermination du Gouvernement malgache à encourager la mobilisation des ressources 
intérieures comme un instrument privilégié de promotion de financements innovants au service du 
développement économique, social et culturel du pays.  

La stratégie définit les principes, le contenu de la mobilisation des ressources intérieures ainsi que les 
conditions de sa mise en œuvre dans le processus de développement aux fins d’élargissement de 
l’espace budgétaire, d'émancipation progressive vis-à-vis des financements extérieurs, aux fins de 
densification des investissements publics économiques, sociaux, technologiques, environnementaux 
et culturels de Madagascar. Sa conception générale repose ainsi sur : (i) une éthique partagée ; (ii) 
une attitude commune de pensée et de vie ; (iii) des comportements, actions et agissements 
coordonnés ; tous, orientés vers ou instrumentalisés pour la réalisation du développement inclusif. 

Dans le contexte du monde actuel en perpétuelle transformation structurelle, la mobilisation des 

ressources intérieures devient un enjeu permanent de développement. L’Afrique, et Madagascar 

avec, a connu à cet égard diverses initiatives où les avancées obtenues auront intérêt à être 

renforcées. Pour Madagascar en particulier, la stratégie devrait plus que par le passé conforter la 

stabilité macroéconomique en raison de la fragilité, sinon la faiblesse, qui a marqué jusqu’ici la 

gouvernance, la résilience et le niveau de stock des richesses. Cette situation appelle sans conteste 

l’émergence d’un Etat fort et développementaliste. 

Face aux enjeux et défis dont le pays aura à faire face, cinq axes stratégiques avec leurs objectifs 

respectifs sont définis ci-après : 

STRATEGIE N°1 : Un Etat de droit fort, fédérateur et développementaliste ; un secteur privé, 
solidaire ; des collectivités territoriales décentralisées, ancrages de développement ; des 
communautés, acteurs participatifs ; une diaspora, citoyenne et patriotique ; un parlement et une 
société civile, vigilants 

 
L’objectif principal consiste à concrétiser le principe et l’éthique gagnant-gagnant pour l’ensemble 
des acteurs. 

 
- Objectif spécifique : Mettre en œuvre toutes les réformes et mécanismes susceptibles de 
consolider les pratiques appropriées, de renforcer les ressources existantes et d’exploiter, le cas 
échéant, les sources innovantes jusque-là inexploitées ou non suffisamment exploitées. 

 
- Objectif spécifique : Promouvoir un secteur privé, source de financement qui aille vers des 
modèles d’affaires durables et inclusifs ne portant pas atteinte à la rentabilité. 

 
- Objectif spécifique : Renforcer les moyens de l’administration locale pour qu’elle soit en mesure 
d’asseoir, d’élargir, de recouvrer ses propres impôts locaux et de se libérer des effets 
démobilisateurs induits par les contributions extérieures. 

 
- Objectif spécifique : Mettre à profit la tradition de participation fokonolona des communautés  

 
- Objectif spécifique : Susciter le transfert de l’épargne et de fonds auprès de la diaspora dans des 
programmes d’investissements publics et/ou privés. 



 

5 

 
- Objectif spécifique : Doter le Parlement et la société civile d’instruments politiques, juridiques 
leur permettant de superviser, d’impulser la dynamique de la mobilisation des ressources 
intérieures et en suivre et contrôler l’évolution ce, à travers notamment leur rôle de forces de 
propositions. 

 
STRATEGIE N°2 : Un espace budgétaire performant, un système financier solide et inclusif, un 
partenariat public-privé de relais, des fonds de proximité souverains  

 
L’objectif est de consolider et de renforcer le système de mobilisation de ressources dans son 
ensemble. 
 
- Objectif spécifique : Rendre effectif l’élargissement de l’espace budgétaire pour préserver la 

stabilité macroéconomique 

 
- Objectif spécifique :  Le secteur financier, mobilisateur de l’épargne et des investissements 

et garant de la stabilité macroéconomique 
 

- Objectif spécifique : Promouvoir et encourager le partenariat public-privé comme un des 
modèles innovants de financement 

 
- Objectif spécifique : Prospecter les opportunités des fonds stratégiques souverains et des fonds 

dédiés 
 
STRATEGIE N°3 : Capital naturel, bien gouvernancé, exploité, utilisé de façon rationnelle et faisant 
l’objet de lutte effective contre les flux financiers illicites. 
  
L’objectif principal est de maximiser les profits tirés d’une meilleure exploitation, gestion et 
utilisation du capital naturel mises en œuvre dans l’optique de développement durable. 

 
- Objectif spécifique : Assurer la bonne gouvernance des ressources naturelles 

 
- Objectif spécifique : Renforcer les capacités institutionnelles de manière à lutter avec efficacité 

et de façon décisive contre les pratiques des flux financiers illicites et celles des produits de rente 
des exploitations extractives. 

 
STRATEGIE N°4 : Un service public d’excellente qualité, redevable et un système social de proximité 
performant et efficient 
 
L’objectif principal consiste à réduire de façon notable les « manques à gagner » dûs aux faits et 
actes du laisser-faire, à la corruption et à la gabegie des institutions étatiques. 
 
- Objectif spécifique : Renforcer les compétences, le leadership et l’autorité des institutions pour 
leur permettre d’acquérir la propension à transformer et à innover. 

 
- Objectif spécifique : Renforcer la résilience ayant un impact sur le volume et l’éventail des 

ressources mobilisées à tous les niveaux. 
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STRATEGIE N°5 : Un système d’information et de surveillance permanent au service de la 
mobilisation des ressources intérieures 
 
L’objectif principal est de mettre en place un Observatoire National de Mobilisation des Ressources 
Intérieures 
 
- Objectif spécifique : Constituer une base de données fiables de la mobilisation des ressources 

intérieures. 
 
De par son caractère innovant, la mise en œuvre du processus de mobilisation des ressources 
intérieures requiert l’observation de certains principes de base. Il s’agit essentiellement de : 
PROGRESSIVITE, INNOVATION, INTERSECTORIALITE, REDEVABILITE. 
 
La stratégie rend impérative l’existence d’un plan et d’une feuille de route de mise en œuvre qui 
soient fonctionnels et qui puissent permettre à l’ensemble des acteurs concernés (Départements 
sectoriels, secteur privé, collectivités territoriales) de s’impliquer davantage et avec efficacité dans la 
définition, la mise en œuvre, le suivi/évaluation des actions. Concrètement il s’agit de mettre en 
place un Programme Cadre de Mobilisation des Ressources Intérieures (PCMRI) à caractère sectoriel 
avec un volet régional/local. Ce programme précisera notamment le degré de faisabilité et de 
cohérence des orientations. 
 
Le maître d’ouvrage de la mobilisation des ressources intérieures est l’Etat. La stratégie--expression 

de la volonté de l’Etat par excellence---prend nécessairement la forme d’un acte réglementaire 

revêtu du caractère injonctif, opposable et, si besoin était, coercitif. C’est l’Etat qui, en dernier 

ressort, définit les orientations à retenir dans la stratégie.   

Enfin, la SNMRI fera l’objet d’une matrice de résultats dont les cibles seront définies dans le cadre du 

programme cadre. 
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INTRODUCTION 

« Tout le monde est développable », l'économiste et écrivain G. Sorman rapporte dans son 
ouvrage une théorie d'Arthur Lewis qui s'annonce comme suit : « L'histoire, la culture, le 
climat, les traditions, les ressources naturelles, la situation géopolitique jouent bien entendu 
un rôle déterminant qu'il serait absurde de nier. Les conditions de départ confèrent à chacun 
atouts et handicaps ; mais sur ces facteurs objectifs, il est à peu près impossible d'agir. Il n'en 
va pas de même avec les politiques. Les stratégies suivies peuvent aggraver les handicaps ou 
favoriser les atouts. » A priori, « chaque nation est donc relativement développable si ses 
institutions s'y prêtent.» 

Source : Mémoire online Vola Marielle Rajaonarison, Politique fiscale et investissement : le 
cas de Madagascar, 2004 

 

 

 

La présente stratégie nationale de mobilisation des ressources intérieures (SNMRI), 2016-2030 
exprime la détermination du Gouvernement malgache à encourager la mobilisation des ressources 
intérieures comme un instrument privilégié de promotion de financements innovants au service du 
développement économique, social et culturel du pays. A travers cette stratégie, le Gouvernement 
reconnait l’importance de la capacité de créativité, de leadership, technique et managériale du 
secteur public, du secteur privé, des collectivités décentralisées et des communautés villageoises à 
générer et à exploiter de façon optimale et innovante les ressources intérieures pour les faire un réel 
moteur de développement.  

La stratégie fournira un cadre dynamique qui permettra à terme à Madagascar de tirer le meilleur 
profit de ses ressources intérieures pour son développement par la disposition d’un système intégré 
de mobilisation desdites ressources. 

La présente {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans la Vision Madagascar, Nation moderne et prospère et respecte le 
principe selon lequel l’Etat reste un facilitateur et le secteur privé le moteur de la croissance. Ceci 
passe nécessairement par l’amélioration de la croissance économique : socle et pierre angulaire de la 
vision nationale de développement durable à long terme. Dans cette optique, la stratégie de 
mobilisation des ressources intérieures devra jouer un rôle prépondérant et que sa mise en place 
efficace puisse permettre de : 
 

¶ accroître la productivité de l’économie nationale ; 

¶ insérer le système financier et la finance inclusive dans le processus de développement 

¶ diversifier et rendre plus compétitives les entreprises malgaches ; 

¶ intensifier les investissements dans les infrastructures structurantes ; 

¶ promouvoir, vulgariser et valoriser les résultats de la recherche en adéquation avec le 
développement ; 

¶ utiliser les fonds souverains et/ou dédiés, les fonds de la diaspora et le système de 
partenariat public privé pour améliorer les investissements publics. 

 

Objectifs 

La stratégie définit les principes, le contenu de la mobilisation des ressources intérieures ainsi que les 
conditions de sa mise en œuvre dans le processus de développement. Ceci, aux fins d’élargissement 
de l’espace budgétaire, d'émancipation progressive vis-à-vis des financements extérieurs, aux fins, en 
définitive, de densification des investissements publics économiques, sociaux, technologiques, 
environnementaux et culturels de Madagascar. 
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La mise en application effective et efficace de mécanismes et procédures appropriés dans le cadre de 
la stratégie contribuera à la mise en place et/ou au renforcement des structures chargées de la 
promotion et de la valorisation des ressources intérieures, au renforcement du cadre législatif et/ou 
règlementaire favorable à cette promotion/valorisation, à la modernisation des structures en charge 
de la gestion et de l’administration des ressources mobilisées. 

La Stratégie vise aussi à renforcer la résilience à tous niveaux et dans tous les domaines par la 
création de capacités pour les administrations, chez les détenteurs potentiels de ressources 
pertinentes décelées aux fins d’une meilleure gestion, de protection efficace à leur endroit.   

La conception générale de la mobilisation des ressources intérieures repose sur : 

- une éthique partagée ; 

- une attitude commune de pensée et de vie ; 

- des comportements, actions et agissements coordonnés ; 

tous, orientés vers ou instrumentalisés pour la réalisation du développement inclusif, finalité ultime 

de l’entreprise. La reconnaissance de nos générations futures, qui ne manqueront certainement pas 

de nous dire Merci, ne saurait être encore que très précieuse à nos yeux. 
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1 CONTEXTE 

Le monde, en perpétuelle transformation structurelle 

Le monde sera très différent de ce qu’il fut avec la montée en puissance des pays émergents. La 

gouvernance du monde, et des grands ensembles qui le constitueront, se verra certainement 

bouleversée. Une dynamique de volatilité, d’incertitude, de complexité et d’ambiguïté marquera de 

plus en plus ce contexte mondial qui connaîtra une profonde rupture sur le plan de l’offre et de 

demande de biens réels, provoquant ainsi une thésaurisation généralisée au niveau de chaque Etat.  

Impératif de mise en phase de toute intervention à impact économique, social et environnemental 

réel avec les Objectifs du Développement durable (ODD) 

Les défis et enjeux majeurs qui attendent chaque pays avec la mise en œuvre des Objectifs de 

Développement durable (ODD) interpellent les pouvoirs publics à réfléchir autrement conformément 

au principe de « ne laisser personne pour compte » et en outre à faire preuve d’innovation. Les 

changements transformationnels voulus, et, de surcroit, l’éradication de la pauvreté, ne sauraient 

être en effet acquis par la simple poursuite des chantiers battus. Ceux-ci nécessitent tout un effort de 

créativité, de financement supplémentaire et de politiques publiques bien ciblées et efficaces. Dans 

cette perspective, toutes les nations ne pourront que s’efforcer d’agrandir et de mieux circonscrire le 

cercle du « faire mieux avec le peu de ressources dont on dispose » moyennant innovation et 

collaboration effectives. 

La mobilisation des ressources intérieures, un enjeu continu de développement 

Depuis le lancement des Objectifs de Développement pour le Millénaire (OMD) au début des années 

2000, la mobilisation des ressources intérieures n’a cessé de susciter de l’intérêt et un véritable 

engouement. La réflexion se poursuit avec celui des ODD. Le phénomène semble en effet apporter 

un souffle nouveau, des solutions nouvelles, innovantes et durables au problème du financement du 

développement. Divers engagements internationaux ont été ainsi pris en vue de définir des voies et 

moyens capables de mobiliser les ressources potentielles et/ou existantes nécessaires et d’en assurer 

par la suite leur mise en place et mise en œuvre, à l’instar de la Déclaration de Paris, du Consensus 

de Monterrey, de la réunion de Marrakech, de la Conférence sur le financement d’Addis-Abeba en 

juillet 2015… 

En outre, dans un contexte de déficit chronique de financement et de persistance de la pauvreté et 

des inégalités sociales, tous les pays, et en particulier les pays en développement, notamment 

l’Afrique, sont confrontés, semble-t-il, au défi principal de la quête de sources de financement 

durables, efficientes, en complément de celles traditionnelles, existantes, qui sont à caractère plutôt 

volatile et incertain. De ce fait, la mobilisation des ressources publiques qui constitue le mode 

principal de financement des biens publics, revêt un caractère crucial. 
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Le paradigme de mobilisation des ressources intérieures entièrement approprié par lΩAfrique 

Les pays africains ont engagé beaucoup d’efforts et de réformes pour pallier la faiblesse des 

ressources publiques ceci, depuis la déclaration fondatrice du NEPAD en 2001 ; déclaration suivie par 

la validation de l’étude du NEPAD/CEA sur la mobilisation des ressources financières intérieures en 

janvier 2014 par le Comité d’Orientation du NEPAD. Le Programme d’action de Dakar de 2014 qui a 

suivi a concrétisé et renforcé le processus en initiant une levée de ressources supplémentaires sur le 

continent.  

La Position commune africaine sur le programme de développement pour l’après-2015 a en outre 

interpellé les dirigeants africains à s’y engager davantage encore. Veiller à l’augmentation de 

ressources et à l’inclusion financière, renforcer la structure, la couverture et l’administration fiscales, 

entreprendre des réformes fiscales, stimuler les marchés de capitaux et réduire la fuite des capitaux 

illicites...telles étaient les principales consignes émises à cet égard. D’autres engagements ont été 

pris également lors de la Conférence internationale sur le financement du développement d’Addis-

Abeba en juillet 2015 pour faire respecter les principes d’équité, de transparence, de l’efficacité, de 

rendement de la fiscalité et ceux rattachés aux PPP. 

Toutes les initiatives, prises au cours de ces 15 dernières années et qui allaient dans ce sens, ont 

apporté des avancées significatives sur le plan de l’efficacité de la mobilisation des ressources, la 

résolution des dysfonctionnements dans la gestion des finances publiques, celui du renforcement des 

capacités des administrations fiscales et enfin plus récemment sur celui de la lutte contre les flux 

financiers illicites. De nombreux pays ont ainsi élargi leur base d’imposition et mis en place des 

administrations fiscales semi-autonomes. Dans la même foulée, le Forum sur l’Administration Fiscale 

Africaine (ATAF) a créé un groupe de travail sur la BEPS (Erosion de la Base d’Imposition et Transfert 

de Bénéfices), chargé de lutter contre les pratiques des entreprises multinationales en matière de 

prix de transfert concernant les transactions transfrontalières. En septembre 2015, on compte 22 

pays qui font partie à l’Initiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE) : 17 

respectent toutes les exigences de l’ITIE, détaillées dans la Norme ITIE, trois sont en phase de mise 

en œuvre et deux pays sont actuellement suspendus car ils ne se conforment pas aux exigences de 

l’ITIE.  

Nécessité de renforcer les initiatives et les avancées prises ou obtenues 

Malgré les efforts consentis, de nombreux États africains, et Madagascar en fait partie, ne disposent 

toujours que des ressources publiques très faibles par rapport aux besoins en biens publics. Qui plus 

est, les changements considérables en cours nécessitant une « transition fiscale » ne font 

qu’aggraver une telle faiblesse. Ces dernières années en effet, la plupart des pays africains, soucieux 

d’accroître leur compétitivité et de favoriser leur insertion dans l’économie mondiale, ont mis en 

œuvre des politiques de libéralisation commerciale dans le cadre de zones d’intégration régionale 

telles que la COMESA, la SADEC, l’UEMOA, la CEMAC... ou les accords de partenariat économique 

(APE), liant certaines zones d’intégration régionale avec l’Union européenne. Certains aspects de ces 

intégrations seront d’ailleurs à l’origine de nouvelles baisses tarifaires. 

De lors, la mobilisation des ressources intérieures est devenu un véritable paradigme---auquel les 

pouvoirs publics ne sauraient se soustraire---dans le processus du développement économique et 

social. L’expression porte en elle-même la problématique qui lui est inhérente : « Quoi ?, Pourquoi ?, 

Comment ?, Pour qui ?, Combien ? » créer, générer, fructifier et mobiliser les ressources intérieures 
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dans le cadre du et pour le développement inclusif ? Mobiliser les ressources intérieures dans ce 

ŎŀŘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ. 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƎŀǎŎŀǊ : à la tête du peloton du mouvement 

Le défi majeur de Madagascar à l’instant présent, c’est d’atteindre un niveau d’investissement public 

qui soit largement supérieur au 10% du PIB. La réussite de l’esprit d’inclusivité du Plan National de 

Développement est à ce prix. 

Comment y arriver ? Il s’agira pour le pays de tout mettre en œuvre   avec beaucoup de volonté, 

d’énergie, de savoir-faire, d’esprit d’innovation, mais aussi du bon sens, pour identifier, évaluer, 

générer et mobiliser la capacité contributive intérieure du pays, fût-elle encore au stade virtuel ou 

potentiel aujourd’hui. 

Les enseignements de différentes sortes retenus au cours de nombreuses rencontres, forums, 

ateliers nationaux, régionaux ou internationaux ont ouvert un certain nombre de voies, de pistes de 

réflexion, et par là-même de nouvelles perspectives, quant à la mobilisation des ressources en 

général et plus particulièrement des ressources intérieures. Il en est ainsi, entre autres, de la 

valorisation de l’épargne déjà existante, de l’orientation plus pertinente et efficiente des 

investissements, de la réforme générale ou plus spécifique du système financier et/ou budgétaire, de 

la mise en adéquation plus réaliste des horizons prévisionnel et décisionnel de nombreux agents 

économiques avec les capacités financières disponibles et/ou requises d’une part, les impératifs des 

investissements publics/privés à terme plus ou moins long d’autre part.  

Partant de ces hypothèses, la question qui se pose est de savoir : comment arriver à créer un 

mécanisme pérenne susceptible de constituer un fonds d’épargne économique, sociale, 

environnementale ? Il s’agira sur ce point de définir une véritable stratégie mobilisatrice marquée 

par un système de valeurs politique, économique, sociale et environnementale bien définies. 

La présente stratégie, un instrument particulièrement conçu pour conforter et assurer la stabilité 

macroéconomique  

L’amélioration des ressources internes et l’optimisation du financement de développement sont 

indispensables pour préserver la stabilité macroéconomique et l’appui au développement. La 

présente Stratégie Nationale de Mobilisation de Ressources Intérieures (SNMRI) est la réponse 

apportée allant dans ce sens par l’Etat. Les considérations qui ont présidé à la conception et à 

l’approche retenues dans cette SNMRI relèvent de la prospective ceci, afin d’assurer une vision 

cohérente et dans une perspective durable des actions dans le temps. 

Les défis à relever sont bien entendu importants et complexes. Mais l’Etat, conformément à l’axe 

stratégique n°1 du Plan National de Développement, est décidé à faire preuve de volonté et 

d’engagement pour asseoir et affermir son autorité et son leadership ce, à travers des réformes, des 

référentiels et d’outils de prise de décision efficaces définis au préalable. 

La formulation de la SNMRI s’inscrit dans la ligne du PND qui dans son esprit, souligne que « toute 

construction ne peut se faire en un jour. La construction d’un édifice est une œuvre ambitieuse. 

Celle-ci doit être menée, arrangée et combinée avec art. Elle se fait de façon graduelle en 

commençant d’abord par le renforcement des fondations, ensuite par la consolidation des piliers et 

enfin par la mise en place de la superstructure ». Le même PND, dans sa vision « Madagascar, Une 

Nation moderne et prospère », entend à cette fin rendre le pays à même de créer, de disposer et de 

sauvegarder des richesses et des patrimoines largement suffisants pour répondre aux besoins des 

générations actuelles et pour être légués aux générations futures. 
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2 LA MOBILISATION DES RESSOURCES : ESSAI DE DEFINITION 
 

Dans cette partie introductive, il est nécessaire de préciser de ce que l’on entend par mobilisation 
des ressources.1Le terme “mobilisation de ressources” est souvent considéré comme un terme 
alternatif à celui de “collecte de fonds”. En fait, la collecte de fonds est seulement une des 
composantes de la mobilisation de ressources qui constitue le processus par lequel une organisation 
peut obtenir une variété de ressources. La mobilisation des ressources concerne les moyens qu’une 
organisation doit acquérir pour être en mesure d’effectuer le travail projeté. Elle va au-delà des 
levées de fonds. Il s’agit d’obtenir diverses ressources auprès d’une multitude d’agents économiques 
et partenaires, par différents moyens. Ainsi la stratégie de mobilisation des ressources peut être 
conçue comme une combinaison entre : 
 

¶ Les ressources : différentes sortes de choses nécessaires pour une organisation ; 

¶ Les mécanismes : différents moyens qui permettent d’obtenir directement des ressources ; 

¶ Les partenaires ou fournisseurs de ressources : différentes agents économiques ou 
organismes qui fournissent des ressources. 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
Les ressources utiles ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ peuvent être des ressources humaines, des ressources 
matérielles et logistiques, des ressources techniques, des ressources génétiques et culturelles, des 
ressources financières. L’aspect financier est une des ressources clés dont toutes les organisations 
ont besoin pour pouvoir fonctionner et effectuer leur travail. Cependant, d’autres ressources 
peuvent également être utiles. Il est important de faire la distinction entre deux types de ressources, 
le premier à usage restreint et le deuxième à usage non restreint : 

¶ Ressources à usage non restreint sont les ressources qui peuvent être utilisées par 
l’organisation pour n’importe quelle activité ; 

¶ Ressources à usage restreint sont celles affectées spécifiquement à des activités précises et 
bien identifiées d’avance. 

 
Les mécanismes de mobilisation des ressources sont les méthodes utilisées pour obtenir des 
ressources auprès des fournisseurs. Identifier les mécanismes de mobilisation de ressources permet 
aux organisations d’élargir leur compréhension de la mobilisation des ressources et de diversifier 
leurs approches. Ces mécanismes dépendent en grande partie du contexte. Plusieurs mécanismes 
sont adoptés pour la mobilisation des ressources, il s’agit d’un ensemble de démarches qui 

                                                           
1
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǘƛǊŞŜ ŘΩǳƴ Guide du participant INITIATION A LA MOBILISATION DES RESSOURCES ET GESTION ORGANISATIONNELLE DES ONG, 

Séminaire de formation des ONG dans le cadre du Projet Réforme Humanitaire , BOKA RAOUL MARIUS, 2013. 

 

Mécanisme de 
mobilisation 

 

 

Ressources 
Fournisseurs 
de ressources 

 

Mobilisation 
de ressources 
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comprennent un ensemble d’activités de communication, de sensibilisation et de production afin de 
susciter l’intérêt et l’attention de l’autre partie (partenaires ou fournisseurs de ressources).  
 
Un partenaire est une appellation plus générale qui signifie tout acteur capable d’apporter à une 
organisation des ressources utiles pour son fonctionnement et son intervention. Il est important à ce 
niveau de faire la distinction entre un partenaire et un bailleur de fonds. Ainsi un partenaire peut 
apporter une panoplie de ressources (techniques, humaines, matérielles, logistiques et financières), 
alors qu’un bailleur de fonds n’apporte que des ressources financières.  
 

En tant que processus, la mobilisation des ressources intérieures est en grande partie étroitement 
liée sinon dépendante des politiques économiques mises en œuvre. Elle est fortement liée à la 
question de la mobilisation de l’espace budgétaire, c’est-à-dire de l’ensemble des gisements de 
ressources mobilisables pour financer les dépenses publiques. L’espace budgétaire recouvre deux 
composantes essentielles : la première composante comprend les ressources publiques (recettes 
fiscales et non fiscales) et les ressources internes de financement (emprunts internes, seigneuriage) ; 
la seconde est constituée de ressources externes (dons, emprunts extérieurs) mais aussi des 
ressources internes qu’une dépense publique plus efficace permet de libérer.  Dans cette 
perspective, l’accent sera mis sur l’effort fiscal, indicateur de l’impact des politiques économiques sur 
le niveau de prélèvement public, en distinguant, la part des ressources publiques déterminée par des 
facteurs structurels de la part des ressources publiques déterminée par la politique économique et 
sur le potentiel fiscal déterminé par les facteurs structurels. 
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3 MOBILISATION DES RESSOURCES INTERIEURES FACE A LA  
CROISSANCE INCLUSIVE ET LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

CǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩéconomie et de la société en raison du faible niveau de la gouvernance, de la 
résilience et du capital 
 
La fragilité de l’économie en particulier et de la société malagasy dans son ensemble s’explique en 
grande partie parla faiblesse, l’insuffisance et la disparité persistantes qui affectent le niveau de 
gouvernance, le capital (sous toutes ses formes) et la résilience. Cette situation tient en grande partie 
aux errements des politiques publiques et à la volatilité des investissements publics menés depuis 
l’indépendance dont les volumes et les arbitrages en termes d’allocation des ressources ont été peu 
efficaces et à faible impact. 
 
L’ampleur de la pauvreté et l’aggravation du phénomène dans le temps trouvent en effet une de ses 
principales causes dans le mauvais choix et/ou la non pertinence des politiques économiques mises 
en œuvre au cours des dernières décennies, de la faiblesse récurrente des ressources mobilisées et 
notamment les ressources intérieures.  
 
Parallèlement, l’épargne nationale brute diminue d’une année à l’autre et ne représente en 2015 que 
14,9% du PIB contre une moyenne annuelle de 20,4% au cours de la période 2004-2008. Et l’équilibre 
épargne-investissement accuse des taux négatifs : -2,2% du PIB en 2015 et -9,3% du PIB en moyenne 
annuelle au cours de la période 2004-2008. 
 
Déclin tendanciel du stock de richesses de Madagascar  
 
Mais ce qui est plutôt alarmant, c’est que, en dépit d’un taux d’épargne nationale brute 
systématiquement positif, le stock de richesses de Madagascar a tendance à décliner. Le taux 
d’Epargne Nette Ajustée (ENA), qui prend en compte les différentes formes de capital, est 
régulièrement négatif, ce qui trahit une menace réelle quant à la pérennité de la richesse nationale 
du pays. La régression du taux de l’ENA de plus de 50% de 2008 à 2014 traduit non seulement 
l’épuisement du capital mais aussi la rapidité avec laquelle cet épuisement s’opère. 
 
 

 
Source : Capital Naturel et Développement durable de Madagascar, Groupe de Travail Macro WAVES, MEP, Juin 2016 
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De fait, la richesse totale de Madagascar se situe à environ de 6500 USD par habitant en 2014 dont 
près de 36% sont fournis par le capital naturel. Le capital intangible, qui englobe le capital humain, le 
capital social et le capital institutionnel, quand à lui, ne cesse de diminuer entre 2008 et 2014 : 
 il est à 50% de la richesse totale en 2008 et seulement à 38% en 2014. Ce qui classe Madagascar 
parmi les pays les moins avancés au taux inférieur à 50%.2 
 

 

 

 

Source : Capital Naturel et Développement durable de Madagascar, Groupe de Travail Macro WAVES, MEP, Juin 2016 

N.B : PIB par tête : 437,8 USD [2015] ;   PIB réel par tête : 134 USD en 2015 contre 182 USD en 2011. 

 

3.1. Les aspirations nationales 

 
Perception aigüe du paradoxe entre atouts et déficits du pays et non point capitulation 
 
Les formulations diverses recueillies lors des consultations nationales et régionales trahissent à des 

degrés différents l’importance des déficits et des disparités sociaux, économiques et de gouvernance 

subis au niveau du pays par les différentes couches de la population dans leur vécu quotidien. Or, ces 

déficits et frustrations sont en contradiction avec la perception aussi aigue des atouts et potentiels 

du pays. Pour ce qui est des déficits, ils se traduisent notamment par la faiblesse du niveau de 

l’éducation, celle du revenu et de l’emploi formel et décent, celle également de l’accès à 

l’infrastructure, à l’eau potable et à l’électricité, celle enfin de l’accessibilité aux produits de service 

financier formel. Pour ce qui est des atouts et potentiels, ils ont trait essentiellement aux ressources 

minières, halieutiques, à la biodiversité, aux différentes sources d’énergies renouvelables ; aux 

ressources humaines et au patrimoine culturel… 

Eu égard à un tel paradoxe, la population malagasy, est sans doute un peu déboussolée mais non 

point résignée ni désespérée. Bien au contraire ! 

Selon les résultats de l’enquête Finscope Consumer Survey Madagascar 2016, effectué en juin 2016, 
les améliorations souhaitées se présentent comme suit : 
 

                                                           
2Capital Naturel et Développement durable de Madagascar, Groupe de Travail Macro WAVES, MEP, Juin 2016 
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Source : Enquête Finscope Consumer Survey Madagascar 2016. 

 
 
 
Une nécessité : ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘŀƭƛǎǘŜ 
 
Face à ces pesanteurs et inerties d’ordre structurel, la population aspire Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳn "Etat 
fort et développementaliste "au leadership confirmé ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ performant, capable 
de rattraper le temps perdu et de promouvoir en fédérateur la culture de résilience tant sur le plan 
économique, politique, institutionnel, que social et environnemental ». L’édification d’une Nation 
moderne et prospère est à cette condition. 

 
Un État développementaliste qui soit omniprésent impose la mobilisation de ressources intérieures 

de nature permanente susceptible d’assurer une croissance économique et un développement 

durable, fruits d’une accumulation soutenue de richesses sur longue période, de l’industrialisation et 

de la transformation profonde des structures. Ceci, grâce à la mise en œuvre de politique 

d’investissement public bien adaptée. 

La culture de résilience dont il s’agit ici amène l’Etat à se considérer comme redevable vis-à-vis du 

citoyen. Il sera capable à ce titre d’appliquer avec vigueur son autorité et son leadership. L’excellence 

du service public que l’Etat entend mettre en place ne se réduit pas seulement au principe de 

l’«utilité-satisfaction-à temps » mais aussi et surtout à l’effectivité d’un effet soutenu, cumulatif, 

irréversible. L’Etat devra faciliter et favoriser dans cette optique les conditions optimales d'allocation 

des ressources aux investissements économiques et sociaux et tâcherade pas se laisser abattre par 

les divers chocs qu’ils soient endogènes ou exogènes.   

3.2. Les problématiques de la mobilisation des ressources intérieures 

 

Madagascar se doit de rechercher une alternative de développement économique taillée à la mesure 

de ses potentialités, de ses forces et faiblesses et des aspirations de sa population et surtout  se doit 

d’être capable d’asseoir des conditions et des bases élargies, saines et durables de son 

développement. Les enjeux et défis de la mobilisation des ressources intérieures s’inscrivent dans 

cette vision. 
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3.2.1. Enjeux 

3.2.1.1. Croissance inclusive et réduction de la pauvreté dans la ligne des Objectifs 

du Développement Durable (ODD) 

 

La réduction de la pauvreté, principal ǎƛƴƻƴ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŜŦŦŜǘ de la croissance économique. 

Madagascar n’échappe pas à cette règle. Les efforts de réduction de la pauvreté doivent porter non 

seulement sur les caractéristiques qualitatives de la croissance économique que sur son rythme. Il ne 

s’agit pas seulement d’accroitre les revenus et les actifs des ménages les plus pauvres, mais aussi de 

réduire de façon significative les inégalités et les déficits. De tels efforts mettront en outre l’accent 

sur les possibilités réelles que devraient avoir les hommes et les femmes les plus pauvres et 

notamment les vulnérables de participer et de contribuer en tant qu’acteurs responsables à la 

croissance économique proprement dite et en bénéficier les fruits suivant le principe de « ne laisser 

personne sur le bord de la route ».  

3.2.1.2. Ressources naturelles et croissance économique 

 

Contribution déterminante du capital naturel dans le processus de la croissance économique 

 

De par sa contribution directe aux revenus, à l’emploi et aux recettes fiscales, le rôle du capital 

naturel ne saurait être minimisé. Plus de 50% de la richesse du pays provient en effet, pourrait-on 

dire, du capital naturel. Les ressources naturelles exploitables interviennent de diverses manières 

dans les activités économiques. Les minéraux, le bois ou les pêcheries représentent une large part de 

la production économique de Madagascar, les ressources en sols et en eau sont aussi au cœur des 

activités agricoles. Les ressources naturelles fournissent en outre à un grand nombre de personnes 

des prestations en nature, en termes de produits de subsistance tels que fruits, plantes aromatiques 

sauvages, pêche artisanale, petit gibier, produits ligneux et non ligneux … 

 

Les ressources naturelles en tant que ƳƻȅŜƴ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ privilégié des plus pauvres  

 

Les populations pauvres sont et resteront encore pendant les décennies à venir majoritairement 

concentrées dans les zones rurales. Leur subsistance continuera à dépendre des ressources 

naturelles. Les sols, l'eau, les forêts et la pêche sont en effet au cœur des activités de subsistance et 

subsidiairement de la vie commerciale des populations. Elles constituent à cet égard un filet de 

sécurité fiable en période de crise.  

Il se trouve bien entendu que, certains biens tirés des ressources naturelles sont échangés sur des 

marchés formels et entrent dans les statistiques économiques nationales. Il en va ainsi pour le bois et 

le poisson collectés par les exploitants du secteur formel. Le reste qui ne fait pas du commerce 

formel relève du commerce informel et/ou illégal qui échappe logiquement aux réglementations 

fiscales et autres.  
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Les expériences volontaristes des autres pays, benchmarking à prendre inspiration 

La rente minière ou pétrolière issue de l’exploitation des ressources naturelles reste tout à fait infime 

par rapport à celle qu’on pourrait ou devrait normalement ou logiquement en attendre. De 

nombreux problèmes de différents ordres s’opposent en effet à la réalisation d’une telle 

performance. La raréfaction des ressources naturelles d’un côté, la hausse de la demande, 

notamment sous la pression de la croissance chinoise et la spéculation de l’autre, se conjuguent pour 

faire exploser et/ou baisser les prix des matières premières. Le contrôle des matières premières 

soulève en plus de nombreuses questions à prendre en considération: 

-  multiplication de comportements prédateurs (conflits armés, paramilitaires ou mercenaires 

destinés à monopoliser les zones d’extraction, à soutenir les régimes dictatoriaux 

accommodants, corruption, prêts gagés sur la production à venir à des prix bradés, 

conditions sociales et environnementales d’exploitation déplorables…) ; 

- tendance trop forte à dépendre principalement des ressources naturelles forte de certains 

Etats – certains pays de l’Afrique centrale ou au Moyen-Orient, qui ont diminué de ce fait 

leur effort fiscal en profitant exclusivement de la rente qui en est issue. De là, le risque de 

creuser un trou difficile à combler dans le budget national en cas de baisse inquiétante des 

prix des matières premières notamment ceux du pétrole.   

Face à cet état des choses, quelques pays dont la Zambie, la Norvège, l’Algérie le Niger, les 
Philippines ont réagi, chacun à leur niveau, pour prendre en main et en vue de mieux maîtriser leur 
rente minière ou pétrolière, et ont pris à cette fin un certain nombre de mesures à caractère 
« gagnant-gagnant ». Les résultats de telles mesures se traduisent : pour la Zambie (rente du cuivre) 
2 % (c’était le chiffre en 2007, mais depuis les élections présidentielles de début 2008, des 
négociations laissent augurer d’une remontée substantielle de ce chiffre) ; pour la Norvège (rente 
pétrolière) 70 % ; pour l’Algérie (rente pétrolière) 70 % ; pour le Niger (rente de l’uranium) 40 % ; 
pour les Philippines (rentes minières) 15 %. 
 

3.2.1.3. Les ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ compte tenu du degré de la viabilité et 

de la soutenabilité de la dette   

 
La Facilité Elargie de Crédit (FEC) qui vise à renforcer la stabilité macroéconomique et à promouvoir 
une croissance durable et inclusive constitue une opportunité mais en même temps une menace 
pour l’exploitation réelle de tous les aspects porteurs rattachés à la mobilisation des ressources 
intérieures dans les trois années à venir. Le programme est censé justement apporter des solutions à 
la faiblesse de la mobilisation des recettes, au niveau par trop élevé des dépenses non prioritaires et 
à la nécessité de renforcer la gouvernance économique. Ceci, par la mise en œuvre de réformes 
rigoureuses et soutenues. Si toutefois l’opportunité de faire appel à un niveau élevé d’emprunts 
extérieurs pour financer le développement est légitime, le programme insiste sur le fait que la 
viabilité de la dette doit être préservée et que les autorités doivent recourir, dans toute la mesure du 
possible, à des dons et/ou des financements concessionnels. 
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3.2.2. Défis 

 

3.2.2.1. Explorer et exploiter de façon rationnelle le potentiel de gisement fiscal du 

secteur informel, celui du secteur agricole, celui des activités frauduleuses 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜǎ est un défi de politique de 

développement dŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ƧƻǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭutte contre la pauvreté en termes 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ  ǎƻŎƛƻ-économique.  

Une étude sur le degré d’efficacité technique des unités de production informelles et les 

déterminants qui le caractèrisent pour le cas de l’agglomération d’Antananarivo a montré que ce 

degré est très faible et qu’aucune amélioration significative n’est observée au cours de la période 

2001 et 20043. Il était en moyenne de l’ordre de 33,5% en 2004 et 33,8% en 2001. Cela veut dire 

qu’avec les mêmes ressources mobilisées, il aurait été tout à fait possible, avec un peu plus et/ou 

mieux de formalisme d’atteindre un niveau de production trois fois plus élevé que ce qu’elles ont 

obtenu. Moins d’une unité de production informelle sur quatre produit à peine plus de la moitié du 

niveau de production potentielle maximale qu’elle aurait pu atteindre en cas de parfaite efficacité. Le 

renforcement de la capacité de production de ces unités constitue dès lors un préalable à la 

mobilisation des ressources qu’elles arrivent à générer. 

aŀƭƎǊŞ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ōƛŜƴ ǎƻƛƴ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ 

les activités frauduleuses, les activités informelles présentent pour la plupart un faible potentiel 

inexploité de recettes fiscales directes.  

De plus, la plupart des activités réalisent de faibles marges bénéficiaires réparties entre un nombre 

élevé de personnes participant à l’activité de chaque entreprise informelle. Dans ces conditions, tout 

impôt supplémentaire sur les activités informelles, qui viendrait se superposer à la charge fiscale déjà 

supportée, risque de frapper de manière excessive les catégories pauvres de la population. Le faible 

résultat économique des entreprises informelles, leur grand nombre, leur dispersion ainsi que leur 

incapacité à tenir une comptabilité ou à souscrire une déclaration de revenu font qu’il ne serait pas 

rationnel d’affecter des moyens administratifs coûteux pour mobiliser des impôts directs d’un faible 

montant unitaire. 

En matière de TVA, il convient de rappeler par ailleurs la grande concentration du potentiel de 

recettes de TVA au niveau des entreprises de grande taille et corrélativement le faible potentiel de 

recettes au niveau des activités informelles. En raison de la rupture dans la chaîne des déductions, les 

entreprises informelles, à travers leurs achats d’intrants, d’équipements et de consommations 

intermédiaires diverses, supportent de manière définitive la TVA grevant leurs achats. Certes, la TVA 

qui correspondrait à la valeur ajoutée créée par la microentreprise n’est pas collectée au profit de 

l’État mais il serait peu rationnel là encore d’envisager de mobiliser le manque à gagner: par 

définition, les activités informelles se situent en dessous du seuil d’assujettissement à la TVA et ne 

peuvent en aucun cas constituer des collecteurs fiables d’impôts. 

 

                                                           
3
Faly Rakotomanana, Efficacité technique des unités de production informelles une approche de régressions quantiles, le cas de 

lôagglom®ration dôAntananarivo, Université de Montesquieu, Bordeaux IV, 2010. 
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Les activités frauduleuses recouvrent des activités de tailles très diverses où la fraude et/ou 

ƭΩévasion fiscale constitue un facteur décisif de leur développement. 

 Pour les activités frauduleuses, l’existence d’impôts offre l’occasion à travers la fraude de dégager 

des rentes. Dans certains cas, l’ensemble de l’activité est souterraine mais dans d’autres cas, il s’agit 

d’entreprises répertoriées dont une partie de l’activité est frauduleuse. Ces activités frauduleuses 

quelle que soit leur taille sont susceptibles de remettre en question l’édifice fiscal à travers les pertes 

de recettes et les distorsions dans la concurrence qu’elles introduisent. 

La taxation du secteur frauduleux pourrait certainement contribuer à améliorer de manière 

importante, parfois de manière décisive, la mobilisation des ressources publiques tant douanières 

que de fiscalité interne. Ainsi, les activités frauduleuses auraient vocation à contribuer au titre de la 

fiscalité directe en tant qu’opérateur d’activités commerciales souvent très rentables. De plus, 

comme toute activité réalisant un chiffre d’affaires important et donc dépassant le seuil 

d’assujettissement au régime du réel, les activités frauduleuses d’envergure devraient assumer un 

rôle de collecteur de ressources fiscales (TVA, droits d’accises, tarifs) au profit de l’État. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ qui occupe plus de la moitié de la 

population active et contribue à environ 24% du PIB.  

Cependant, malgré l’importante contribution de l’agriculture au revenu national et à l’emploi, le 

revenu agricole moyen reste faible.  Non seulement faibles, les revenus agricoles sont également très 

instables car soumis à des aléas climatiques importants et aux fluctuations de prix sur les marchés 

mondiaux. L’importance du secteur agricole devrait avoir pour corollaire une contribution fiscale 

mais cette dernière doit tenir le plus grand compte des caractéristiques de l’agriculture. En effet, la 

lettre de Politique Agricole et le Programme Sectoriel Agriculture Elevage Pêche prévoient la mise en 

place d’un système de Parafiscalité dont le développement permettra à terme de pérenniser le 

système de financement Agricole. 

3.2.2.2. Mettre fin à la faiblesse du niveau de mobilisation des ressources et 

notamment intérieures pour un meilleur impact sur le volume des investissements 

publics 

LΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ se caractérise par sa relative volatilité au cours de ces trente dernières 

années et sa régression en pourcentage du PIB depuis la crise politique de 20094. 

 L’investissement public financé sur ressources intérieures ne représentait en 2014 qu’un tiers du 

total des dépenses en capital public. Le stock de capital public rapporté au PIB a continué à décliner 

depuis 2009. La tendance du ratio stock de capital rapporté au nombre d’habitant est encore plus 

prononcée. Le stock de capital constitué par le Partenariat Public Privé (PPP) en revanche a 

largement augmenté depuis 2009. 

LΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ł aŀŘŀƎŀǎŎŀǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ 

pays en développement à faible revenu.  

L’accès de la population aux infrastructures de bases telles que les infrastructures sanitaires, 

l’électricité, l’eau traitée ou les infrastructures routières y est en moyenne inférieur à celui dont 

bénéficie la population de pays comparables en termes de PIB et de stock de capital public par 

habitant.  

                                                           
4Etude « Evaluer la gestion des investissements publics à Madagascar (PIMA) » FMI, avril 2016. 



 

21 

Seul l’accès de la population aux infrastructures éducatives y est comparable voire légèrement 

supérieur. De même la qualité des infrastructures publiques est perçue comme inférieure à celle qui 

prévaut dans les pays au stock de capital public par habitant similaire. 

L’indicateur PIE-X qui fournit une évaluation de l’efficience l’investissement public, attribue au pays 

une note de0,3 sur une échelle de 0 à 1, bien inférieure à la note moyenne des pays en 

développement de 0.59. Cela signifie que le déficit d’efficience de l’investissement public est 

extrêmement important à Madagascar, de l’ordre de 70 pourcent, et qu’une meilleure gestion de 

celui-ci aurait pu procurer au pays des bénéfices conséquents en termes de qualité et de couvertures 

des infrastructures. 

 

L’évaluation PIMA indique que les institutions de gestion de l’investissement public malgache 

présentent d’importantes faiblesses, qui placent le pays en-deçà de la moyenne des pays en 

développement à faibles revenus. Si les institutions relatives à la planification nationale et sectorielle, 

à la réglementation des entreprises d’infrastructure et à l’unité budgétaire sont proches de la 

moyenne des pays en développement à faibles revenus, elles sont, en revanche, très faibles dans les 

12 autres domaines analysés dans le cadre de l’évaluation PIMA.  

La mission a identifié huit institutions dont les faiblesses limitent fortement l’efficience et l’impact 

des investissements publics : 

¶ Planification nationale et sectorielle : le Plan National de Développement (PND) pour la période 

2015-2019 ne repose pas sur évaluation des coûts intégrant la contrainte budgétaire mais sur 

une expression de besoins sans contrainte de disponibilité des fonds. 

¶ Programmation pluriannuelle : les dépenses en capital des ministères ne font pas l’objet d’une 

programmation pluriannuelle et les projections de coût total de chaque grand projet 

d'investissement ne figurent pas dans les documents budgétaires. 

¶ Caractère exhaustif du budget : la loi de finances ne présente pas une information consolidée 

quant à la contribution des entités publiques extrabudgétaires à l’investissement, aux 

investissements financés par des dons et aux transactions liées aux PPP.  

¶ Évaluation des projets : l’analyse couts-avantages des projets et des risques y afférent n’est pas 

systématique. 

¶ Sélection des projets : le gouvernement ne dispose ni d’un pipeline ni d’un portefeuille de projets 

résultant d’un processus de sélection normalisée et de critères transparents. 

Source : Centre des comparaisons internationales (2015), Perspectives de l’Economie Mondiale, et estimation des services 

du FMI. 
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¶ Disponibilité de financements : l’importance de la contrainte de trésorerie et des mécanismes de 

régulation budgétaire en résultant a un impact significatif sur la réalisation des projets. 

¶ Transparence de l’exécution : le recours abusif aux procédures d’achat public dérogatoires et la 

faiblesse des audits des grands projets d’investissement affectent négativement la performance 

des projets d’investissement 

¶ Gestion de la mise en œuvre : l’Etat ne dispose pas de dispositifs de gestion de projets adaptés 

aux grands investissements. 

 

 

1. Principes ou règles
budgétaires

2. Planification nationale et
sectorielle

3. Coordination entre le centre
et les collectivités locales

4. Partenariats Public-Privé

5. Réglementation des 
entreprises d’infrastructure

6. Programmation
Pluriannuelle

7. Exhaustivité du budget

8. Unité du budget9. Evaluation des projets

10. Sélection des projets

11. Protection de
l'investissement

12. Disponibilité de
financement

13.Transparence de
l'exécution budgétaire

14.Gestion de la mise en
œuvre des projets

15. Suivi des actifs publics

Evaluation de la gestion de l'investissement public par 
institution

MDG LIDCs World

 

  

 

3.2.2.3. Elargir lΩŜǎǇŀŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ interne qui est relativement restreint 

 

L’espace budgétaire interne est potentiellement composé de trois éléments : l’accroissement des 
ressources fiscales (centrales et locales), un recours accru au seigneuriage, une augmentation de la 
dette intérieure. Dans le cas de Madagascar, la première composante ne devra pas offrir à l’avenir 
une large marge de manœuvre contrairement au seigneuriage et à l’endettement interne.  
 
Le pays avait connu une dégradation tendancielle de son taux de prélèvement rapporté au PIB se 

situant autour de 10%. Il est nettement au-dessous de la moyenne des pays subsahariens. Le 

potentiel fiscal est estimé à moins de 15% du PIB. L’effort fiscal (écart entre le prélèvement effectif et 

le potentiel calculé) connaît une tendance négative signifiant que le potentiel fiscal n’est pas 

suffisamment exploité. Le Plan National de Développement n’a tablé qu’un taux de prélèvement de 

14% du PIB à l’horizon 2019. 
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Effort et potentiel fiscal 
                      (En % du PIB) 

1980-1984 1985-1989 1990-1994 1995-1999 2000-2003 

Effort fiscal       1,0          1,6       -3,6        -3,8       -3,8 

Potentiel fiscal     12,5        11,3      13,6       13,6      13,7 

Source : GFS (Fonds Monétaire International), données nationales, calcul des auteurs. 

 

Les administrations locales ont une capacité administrative, organisationnelle et financière limitée 
dans la mobilisation des ressources et pour assurer à la population les services publics de base 
adéquats.  
 
La faiblesse du niveau des recettes fiscales locales a pour causes principales : (i) l’inertie de la 
structure fiscale malgache qui a peu évolué au cours des années et (ii) le faible niveau de pression 
fiscale qui de surcroît est aggravé par des problèmes liés au recouvrement tels que les évasions 
fiscales. La faiblesse et la variabilité du potentiel fiscal d’une commune à une autre passe de moins 
de 10 Ar par habitant à plus de 100 Ar par habitant ; l’effort fiscal local représente à peine moins de 
50% du potentiel fiscal. 
  
 
LΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƳƻƴŞǘŀǊƛǎŞŜ biŜƴ ǉǳΩǳƴŜ progression ait été 
constatée 
 
Le seigneuriage correspond à la capacité de financement d’un Etat à partir de la création monétaire. 
La masse monétaire rapportée au PIB représente 23,6% au cours de la période 2004-2008, et 26,2% 
en 2015. Le seigneuriage est estimé à 1,34% du PIB par an pour la période 2011-2013, soit 
l’équivalent de 12,19% des recettes fiscales, ce qui n‘est pas négligeable. 
 
Le risque de surendettement de Madagascar est passé de 2014 en 2015 de faible à modéré ce, en 
raison principalement ŘΩǳƴŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜΦ 
 
La dette du Gouvernement Central à fin décembre 2015 est estimée à  3 316,6 millions USD 
équivalent à 39,3% du PIB. La dette extérieure, majoritairement concessionnelle, constitue 74,0% du 
portefeuille de la dette publique, dont 59,1% et 26,2% sont exposés au Dollar Américain (USD) et en 
euros (EUR) respectivement. Les risques liés au refinancement (remboursement et au taux d’intérêt) 
pèsent principalement sur la dette intérieure parce que les Bons du Trésor par Adjudications (BTA) 
sont émis à court terme à taux d’intérêt élevé. La dette intérieure représente 26,0% de la totalité des 
dettes du Gouvernement Central, soit 861,3 millions USD. Le schéma ci-après donne un aperçu de 
l’espace fiscal pour l’année 2005. 
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Source : Fiscal policy for growth and development, an interim report, Development Committee, FMI-Banque Mondiale, 2006. 

3.2.2.4. Sortir les chaînes des finances publiques des pressions de la corruption 

 

Madagascar s’est doté depuis 2015 d’une politique et stratégie nationale de lutte contre la 

corruption en vue de la création de conditions d’émergence d’un développement économique 

durable. Les finances publiques et les dépenses publiques constituent un secteur prioritaire auquel 

des mesures devraient être apportées pour rendre la chaîne des recettes et de dépenses crédible et 

transparente et susceptible de rationaliser la gestion des biens publics. Le système anti-corruption à 

mettre en place aura ainsi pour effet une augmentation notable de recettes. 

3.2.2.5. hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 

croissance économique effective  

 

Dans les années à venir, le capital naturel continuera de contribuer directement à la richesse 

économique du pays, Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴκŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ exportations, à la création de l'emploi et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ recettes publiques.  

 

Les ressources en sols et en eau vont pouvoir sous-tendre les activités agricoles, moteur de 

développement du pays, ressources qui constituent les matières premières de l’Agriculture. Ce 

dernier restant jusqu’ici le secteur qui fournit le plus d’emplois. Les recettes touristiques du pays 

devront reposer beaucoup plus à l’avenir sur le tourisme axé sur la nature. La montée en puissance 

de ce secteur pourra être rapide du fait que Madagascar dispose d’un solide avantage comparatif eu 

égard à sa richesse en biodiversité. 

 

Des mesures de tarification comme la taxation de l’exploitation des ressources forestières et 

halieutiques devront être mises au point pour permettre à la fois de produire des recettes fiscales à 

même de créer des investissements favorables aux pauvres et d’empêcher en même temps une 

dégradation des ressources naturelles. 
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 La transformation et la commercialisation des produits issus de ces deux types de ressources 

naturelles compléteront les sources nationales pourvoyeurs d’emplois et de devises étrangères.  

 

3.2.2.6. Eriger ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ afin de trouver 

une meilleure intégration entre capital naturel, capital productif et capital humain 

 

La transformation efficace du capital naturel en capital productif et humain tout en établissant une 

meilleure intégration entre ces trois types de capital constitue une autre orientation importante en 

matière de réduction de la pauvreté. 

 

A ce titre, le montant tiré du prélèvement de ressources naturelles telles que les minéraux – qui ne 

sont pas renouvelables – devra servir à financer des investissements consacrés notamment aux 

infrastructures, à l’éducation et à la santé. Il n’existe pas actuellement de mesure de quantification 

de cette richesse naturelle à l’échelle nationale ce qui fait que celle-ci n’est pas encore prise en 

compte dans les politiques publiques. Un des défis à relever pour les prochaines années, de ce fait, 

consiste à évaluer précisément sa valeur. A moyen et/ou à long terme, Madagascar devra développer 

des mécanismes de marché capables de convertir cette valeur au profit du secteur de 

l’environnement. Un exemple tangible en est la collecte des droits d’entrée dans les réseaux des 

aires protégées. Il en est de même des autres services tels que la filtration de l’eau ou la régulation 

des cycles de l’eau. La gestion durable de ces ressources du pays reposera dès lors sur la capacité 

réelle du pays à suivre l’évolution des stocks et à prendre des mesures correctives en cas de 

dégradation importante. 

3 .2.2.7. Bonne gouvernance du capital naturel et lutte contre les agissements 

illicites de toute nature 

 
L’efficacité d’une telle érection du capital naturel en d’autres types de capital dépend de la bonne 

gouvernance de ce capital ainsi que de la lutte contre les agissements illicites. Le capital naturel de 

Madagascar doit donc être entretenu, du fait de l’importance de son potentiel économique, des 

revenus de l’écotourisme et des possibilités offertes par le marché du carbone. S’il n’est pas géré 

correctement, le pays, qui paradoxalement est à la recherche de ressources de financement, 

connaîtra un manque à gagner certain. 

 

3 .2.2.8. Faire de la finance inclusive un véritable levier de redressement des 

conditions de vie de la population, de son ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et de son pouvoir 

ŘΩŀŎƘŀǘ, et un instrument efficace capable de rendre le système financier plus 

résilient aux chocs  

 
En 2013, le système financier à Madagascar reste à un stade embryonnaire avec seulement un actif 
de 31,6% du PIB.  
 
Les institutions financières qui se trouvent dominées par le secteur bancaire, qui bien que 
suffisamment capitalisé, rentable et liquide n’arrive pas à irriguer l’ensemble des différents types 
d’agents économiques et en drainer leurs épargnes respectives. 
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 L’actif du secteur bancaire en tant que tel représente  74,4  pour  cent  de  l’ensemble  de  celui  du  
système  financier  et  son  ratio  de  solvabilité avoisine  les  15  pour  cent,  largement  supérieur  au  
seuil  minimum  réglementaire  de  8  pour  cent.  Les  poids respectifs  du  secteur  des  assurances,  
du  secteur  de  la  microfinance,  et  du  secteur  des  pensions,  en  termes d’actifs, d’acteurs et de 
bénéficiaires demeurent modestes.  
 
Les marchés financiers se limitent par ailleurs aux marchés  de  court  terme  que  sont  le  marché  
monétaire,  le  marché  interbancaire  et  le  marché  de  changes. 
 
Le marché financier à moyen et long terme est presque inexistant, en l’absence des marchés des 
actions et des obligations. Or, un secteur financier qui fonctionne correctement doit être en mesure 
de : (i) mobiliser d’une manière efficace et peu coûteuse les ressources financières vers des 
opportunités productives ; (ii) fournir des moyens de paiement performants au service et au 
profitdes rapports financiers entre les acteurs économiques ; et (iii) permettre et faciliter entre eux le 
transfert et le partage des risques. 
 
[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ōŀƴŎŀǊƛǎŞŜ 
 
D’après les conclusions récentes de l’enquête Finscope Consumer Survey Madagascar 2016, 

effectuée en juin 2016 évoquée plus haut, l’inclusion financière concerne 60% des adultes dont la 

moitié fait usage des mécanismes à caractère jusqu’ici informel. Ceci résulte en fait de la 

prépondérance de l’informel de l’’économie nationale. Le tableau ci-dessous présente à titre 

d’illustration la position de Madagascar en comparaison avec d’autres pays. 

 

/ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

 

Plus de 40% des adultes pratiquent l’épargne. Le patrimoine financier des ménages composé entre 
autres de dépôts bancaires, de dépôts à la caisse d’épargne et de placements en assurance-vie reste 
malgré tout à caractère essentiellement informel. Leur endettement financier est exclusivement 
bancaire mais leur tendance à recourir de plus en plus à la microfinance ne cesse pas de se renforcer.  
Le niveau d’endettement intégralement bancaire des entreprises a enregistré une hausse plus 
conséquente depuis quelques années.  
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 Le  faible  développement  du  système  financier,  dominé  par  le  secteur  bancaire,  et 
l’interconnexion limitée entre les différentes institutions financières réduisent les risques 
systémiques.  
 
Le  secteur  bancaire  est  composé  de  banques  appartenant  à  des  groupes  étrangers  dotés  
dΩǳƴe  assise financière solide.  
 
Cette  situation,  conjuguée  aux  restrictions  en  matière  de  réglementation  de  change,  réduit  la 
vulnérabilité du secteur vis-à-vis des facteurs de risques tant nationaux qu’internationaux. Le 
contexte de crise politico-économique qui prévalait ne faisait que renforcer l’aversion des banques 
aux risques et les a amenées, soit à se réorienter encore davantage vers des actifs plus sûrs (fly to 
quality), en l’occurrence les BTA et les dépôts auprès de la Banque Centrale, soit à focaliser leurs 
financements au profit de grandes firmes multinationales.  Le secteur a vu ainsi leurs risques se 
concentrer essentiellement sur l’Etat et sur les firmes multinationales. Ce degré de concentration 
élevé est  un  risque  significatif  à  court  terme par effet de domino car  la  défaillance  d’un  de  ces  
acteurs  impactera  fortement  l’ensemble  du système  bancaire  dans  la  mesure  où  généralement  
ceux-ci (Etat et firmes multinationales) touchent à la fois  plusieurs  banques, la  dégradation de la 
qualité  des  emprunteurs entraînant en outre un  surcroit  de  provision  pour  les  banques.   
 
Mais compte tenu : (i)de la rentabilité des actifs, (ii) du niveau des fonds propres et (iii) du taux des 
créances douteuses et litigieuses, lesquels sont associés à un niveau conséquent de 
provisionnement, le risque global de remboursement de crédit est limité. Par ailleurs, le risque de 
détournement du crédit se voit mieux circonscrit du fait que les prêts sont octroyés essentiellement 
pour des projets à délai de maturation court. L’ensemble des ratios prudentiels est généralement 
respecté.   
 
Le  secteur  de  la  microfinance  apparaît  plus  fragile  par  rapport  au  système  bancaire  bien  
que  sa  situation financière  se  soit  améliorée,  si  on  se  réfère  à  la  croissance  de  son  produit  
net  bancaire. 
 
Le secteur encourt deux risques majeurs : le risque de liquidité généré par la transformation des 
ressources, majoritairement de court terme, conjuguée avec (i) les difficultés de financement liées à 
la réticence des banques et des actionnaires, et (ii) l’impossibilité de recourir au refinancement 
auprès de la Banque Centrale ;le risque de crédit s’est accru face aux problèmes rencontrés et 
amplifiés par la crise. 
 
Le  secteur  des  assurances  poursuivit  sa  progression  mais  reste  encore  peu  développé.  
 
Le taux de pénétration du secteur des assurances est inférieur à 1 pour cent du PIB. L’assurance non-
vie accapare près de trois quart des activités.  Le  secteur  hérite  d’une  situation  financière  
vigoureuse  malgré  le  recul  de  1,9%  du  taux  de croissance du RNC (résultat net consolidé) en 
2013. Tout ceci résulte de la solidité financière avérée d’une compagnie dominante sur le marché à 
l’opposé de la situation de frilosité financière des autres qui, elle, hypothèque à terme la capacité de 
ces dernières à honorer leurs engagements. Il y a lieu néanmoins de noter que, en terme consolidé, 
les ratios prudentiels seront toujours respectés en dépit des difficultés auxquelles certaines 
compagnies se trouvent confrontées.  
 
Par ailleurs, en concentrant principalement les risques sur les actifs immobiliers et les BTA, faute 
d’alternatives/stratégies bien conçues, le secteur n’arrive pas à tirer tout le bénéfice d’une 
diversification intelligente des actifs de placements. Néanmoins, pour l’instant, le secteur ne 
présente pas encore de risques majeurs qui puissent affecter la stabilité du système financier dans 
son ensemble.   
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{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ  secteur  des  pensions,  la  principale  problématique  de nature structurelle réside  
dans la faiblesse foncière dŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 
 
Les cotisations n’arrivent pas à atteindre le niveau des dépenses réelles y afférentes. Il en résulte un 
lourd déficit sur le budget général de l’Etat. Le même phénomène risque de se présenter sur le 
moyen et long terme au niveau de la caisse de retraite du secteur privé, en raison notamment de la 
détérioration de la qualité de ses actifs financiers ce, en dépit de son apparente solidité financière 
actuelle. Quant au suivi et contrôle prudentiels du secteur, le risque de défaillance majeure peut 
survenir d’un moment à l’autre en l’absence d’une entité chargée de les mettre en œuvre. 
 
Les interconnexions entre les institutions financières restent faibles.  
 
Les  relations  entre banques, assurances,   caisse  de  retraite  du  secteur  privé, secteur  de  la 
microfinance  se  résument essentiellement à des opérations de dépôts et de prêts. Les liens à 
caractère capitalistique entre les secteurs ne sont pas, loin s’en faut, significatifs.  Les titres de 
propriété que détient le  secteur  des  assurances  auprès des banques restent marginales. Les 
marchés financiers qui existent, sont pour leur grande majorité à caractère liquides, peu volatiles et 
ne présentant pas de risques majeurs liés à la nature même du crédit…  
 
Au  niveau  des  marchés,  la  surliquidité  du  secteur  bancaire  au  cours  d’une année  permet de 
couvrir  les  besoins  de  liquidité  du  marché  interbancaire, d’alléger  le  recours  des  banques  à  la  
Banque  Centrale  pour  les  opérations  de  refinancement  et  d’aligner  plus  ou  moins  les  prix  des  
transactions  sur le  taux directeur fixé par cette dernière.  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ .¢!Σ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŀcteurs est un facteur de renchérissement et de 
concentration du marché. 
 
Le marché secondaire est inefficient.  En réalité, 95% des transactions sur ce marché représente des 
livraisons à jour +2 par les banques aux particuliers. De plus, une forte volatilité des taux a été 
observée,  témoignant  de  l’influence  du  secteur  bancaire  sur  le  marché  et  de  la  dépendance  
de  l’Etat  à son égard. Le risque de crédit est en revanche moindre, car les actifs en question sont des 
titres souverains.   
 
Le marché des changes (appelé aussi marché interbancaire de devises ou MID) est en général à 

caractère ƭƛǉǳƛŘŜ Ŝǘ ƴΩŀ pas connu de fortes fluctuations.  

Cette situation est imputable en grande partie aux interventions de la Banque Centrale (buy back).  

Face  à  l’insuffisance  des offres de devises, la  poursuite  des  interventions  à  l’opération  vente  de  

la  Banque Centrale  risque de réduire davantage son matelas de réserves, de détériorer à terme la 

crédibilité et  l’image  même du  pays,  de  renchérir  son  coût  d’endettement  vis-à-vis de 

l’extérieur.  Elle  risque  de  biaiser  les  cours  officiels comparativement  aux  cours  réels  des  

transactions,  de  ternir  l’efficience  du  marché  et  de  briser  la  confiance  des  opérateurs.  

L’éventuel  arrêt  des  interventions  de  la  Banque Centrale,  par  contre,  pourrait  entraîner  de  

brusques ajustements  en raison de  la  dépréciation  de  l’ariary,  entraînant  ainsi une  augmentation  

des  coûts  des  importations  et  par conséquent une inflation significative sur le très court terme.  

Le  système  RTGS  et  de  la  télé compensation,  mis  en  place  en  2009,  sont  conformes  aux  

principes fondamentaux  pour  le  système  de  paiement  d’importance  systémique.  Cependant,  

malgré  la  modernisation  du  système  de  paiement,  le  maintien  des  échanges  dans  les  

chambres  de  compensation  manuelle  peut constituer un frein aux réformes entreprises qui avaient 
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pour optique la sécurisation des transactions d’une part et la  réduction  des  délais  de  règlement  

des  opérations  d’autre  part.  En  outre,  les  dispositifs  de  sécurisation des infrastructures du MID 

ainsi que les procédures de traitement des opérations sont mis au point pour garantir  la  bonne  

tenue  des  transactions.  Toutefois, l’absence d’un « backup » de la salle de marché interbancaire de 

devises pourrait, en cas d’incident majeur, affecter la continuité des activités.   

Les cadres légaux et réglementaires mis en place pour les contrôles et les supervisions au niveau 

microprudentiel  sont  alignés sur  les  standards  internationaux,  en  particulier  pour  le  secteur  

bancaire  et  le secteur de la microfinance. 

En revanche, pour ce qui est du secteur des assurances et celui des fonds de pension, les cadres 

légaux et règlementaires évoqués plus haut présentent des lacunes. Des failles réglementaires ont 

été relevées en effet dans le domaine des assurances, ainsi que ceux du secteur des pensions et du 

marché obligataire.   

Au sein du secteur des assurances, il existe une compagnie de taille systémique qui détient plus de la 

moitié du marché.  Néanmoins,  cette  dernière  est  dotée  d’une  situation  financière  saine  et  

solide  et  est  en  mesure de respecter les ratios prudentiels requis. Des  risques  systémiques  liés  à  

l’interconnexion  au  sein  du  système  financier  pourraient  également  surgir.  En  effet,  la  plupart  

des  banques  sont  actionnaires  majoritaires  de  certaines  institutions  de  microfinance.  Les 

problèmes touchant ces dernières pourraient ainsi impacter le secteur bancaire. Or, la situation en 

2013 a mis en lumière la bonne santé du secteur de la microfinance, limitant ainsi ce risque.  

Enfin,  les  risques  systémiques  découlant  des  interconnexions  entre  le  système  financier  et  le  

secteur  réel semblent pour le moment circonscrits. Ainsi, le risque d’éventuelles sorties massives de 

capitaux pouvant être initiées par les résidents est limité par les restrictions sur les mouvements de 

capitaux. En revanche, le contexte d’incertitude n’incite pas l’afflux de capitaux étrangers.  

 

Situation de la mobilisation des ressources au niveau du système financier 

  

 

 

Banques 

 

Marchés des capitaux 

Marché des Capitaux 

Entreprise 

PPà rev. 

eParticulierle

vés 

PME 

Microfinance  

Dette publique 

Dette privée 

Actions 

Aujourdõhui 

 

Particuliers à revenus élevés 



 

30 

 

Quoiqu’il en soit, les obstacles au développement du système financier ont trait à  l’accessibilité  et  

la  densité  du  système,  au  coût  des  services  financiers,  à la  disponibilité  des  informations  sur  

les  emprunteurs  notamment  sur  les  entreprises, à l’environnement  juridique  des  affaires  (droits  

de  propriété fonciers, coût exorbitant des procédures judiciaires, partialité des jugements). A ces 

points s’ajoutent l’instabilité politique, la corruption, les défaillances en termes de compétences 

techniques, ou encore l’insécurité.  

 

3 .2.2.9. Faire renaître au profit du capital naturel de préférence les fonds 

souverains et les fonds dédiés  

 

Les fonds souverains, véhicules d’investissement étatique et alimentés sur les réserves de change 

autres que les réserves officielles, répondent à des objectifs macroéconomiques, appelés à être 

investis sur le long terme dans des actifs étrangers et sont dépourvus d’engagements explicites. Sept 

caractéristiques communes à la grande majorité de ces fonds s’articulent autour des principaux 

points ci-après : 

¶ Ils sont entre les mains de l’Etat et/ou sont sous son contrôle. C’est le critère de 
souveraineté, qui les différencie ainsi des fonds de capital-investissement ou des fonds 
spéculatifs. 

¶ Ils gèrent les réserves de change de l’État. Ces réserves proviennent des exportations de 
matières premières ou de produits manufacturés et d’excédents budgétaires. 

¶ Ils gèrent ces réserves de manière autonome par rapport à la gestion des réserves officielles 
des autorités monétaires. C’est ce qui les différencie des banques centrales.  

¶ Ils répondent à des objectifs macroéconomiques, dont la diversification du produit intérieur 
brut (PIB) ou de l’épargne intergénérationnelle.  

¶ Ils poursuivent des stratégies d’investissement de long terme, ce qui favorise la prise de 
risque.  

¶ Ils investissent essentiellement dans des actifs étrangers. 

¶ Ils n’ont pas ou peu d’engagements explicites (à moins que ces derniers ne soient des 
engagements à maturité très longue), ce qui les différencie des fonds de pension. Ils ont, de 
ce fait, rarement recours à l’endettement. 
 

Des expériences existent dans la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ des fonds souverains et des fonds dédiés 

Dans le passé et jusqu’à présent, Madagascar a connu et connaît à l’instar du STABEX, du FER ou 

d’autres fonds de stabilisation l’expérience des fonds souverains. Dans le cadre de la SMRI, il s’agit 

justement de savoir comment pourrait-on de nouveau revitaliser cette forme d’épargne au profit de 

la valorisation des ressources naturelles notamment. 

A l’exemple de la Stratégie Nationale sur la Couverture Santé Universelle (CSU), des exigences en 

affiliation telles prévues dans le cadre de la Caisse Nationale de solidarité pour la Santé devront être 

satisfaites. Celles-ci demandent des financements dédiés innovants axés sur une taxation diversifiée 

et bien ciblée (taxation de la téléphonie mobile, transferts monétaires, taxation sur certains biens 

nocifs pour la santé par exemple…). 
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3 .2.2.10 Avoir accès au financement du changement climatique 

 

L’Etat malgache devra accorder la priorité aux actions et mesures permettant au pays de s’adapter 

au changement climatique et à mieux y faire face. Il devra solliciter de ses partenaires intervenant 

dans ce domaine un appui conséquent pour avoir accès au Fonds Vert pour le Climat (FVC) et/ou à 

d’autres fonds similaires. 

Au cours des années 2003-2004, dans la mise en œuvre de la troisième phase du Plan d’Action 

Environnementale (PAE), un concept sur les Paiements pour Services Environnementaux (PSE) a 

émergé dans le pays. Ce concept s’intègre tout à fait dans la préoccupation de financement durable 

des actions environnementales. Toutefois, il n’a pas abouti jusqu’ici à la mise en place d’un cadre 

politique susceptible de structurer les actions à mettre en œuvre. 

3.2.3. Thèmes majeurs 

 

La mise en perspective de l’analyse de la triptyque diagnostic-problématiques-clés-aspirations de la 

population dans le but d’agir efficacement sur les déterminants de la mobilisation des ressources 

intérieures en renforçant ou en développant les facteurs favorables et/ou les opportunités, ou au 

contraire atténuer ou annihiler les facteurs de blocage et/ou les menaces, les thèmes majeurs qui se 

dégagent nettement de la dynamique et méritent de faire l’objet d’une analyse plus poussée ont 

trait à : 

(i) Utilisation et valorisation des ressources et capitals à ancrage territorial ; 

(ii) L’Amélioration du niveau et du cadre de vie ; 

(iii) La Promotion de la bonne gouvernance. 

3.2.3.1. Exploitation et valorisation des ressources et capitals à ancrage territorial 

 

Les résultats des ateliers et consultations organisés et des travaux d’études reconnaissent l’existence 

d’importantes potentialités naturelles, physiques et humaines sur l’ensemble du territoire : richesses 

du sous-sol, ressources agricoles, d’élevage et de pêche, sites hydrographiques, sites touristiques, 

sites miniers… d’un côté, main-d’œuvre abondantes, capital social partagé, initiatives de 

développement multiformes, de l’autre. Les expériences doivent être capitalisées.  La création de 

multiples activités autour des potentialités naturelles et avec l’implication active des ressources 

humaines constitue une possibilité à envisager pour améliorer la croissance économique et via les 

ressources et épargnes intérieures. 

La valorisation des ressources naturelles peut d’ailleurs susciter l’émergence à l’échelle local des 

petits centres d’activités économiques ou sociales, susceptibles, moyennant un effort de 

concertation et de coopération  entre localités voisines, de former des zones économiques ou 

sociales d’ancrage à des actions de plus grande envergure a un impact certain sur l’amélioration des 

finances locales. Tout ceci suppose de la part des acteurs régionaux/locaux une réelle maîtrise de ces 

ressources, et partant, une connaissance approfondie du milieu dans lequel ils se trouvent et une 
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volonté de recourir en premier aux atouts et capacités qui sont les leur et ce, moyennant le recours 

au partenariat. 

 Il leur faut également faire preuve d’imagination quant aux possibilités d’utilisation économique ou 

sociale de ces ressources et ne pas se laisser obnubilés uniquement ou se décourager par une 

perspective de développement qui reste encore jusqu’ici marquée par une logique par trop 

extravertie.  Il faut cependant disposer d’une stratégie globale du moins d’un référentiel 

d’investissements publics à régionaliser permettant aux collectivités ou localités intéressés de mieux 

situer leurs actions. Ceci afin d’éviter que ces derniers n’aient pas le sentiment d’être écartés ou 

pénalisés.     

 
Dans le cas du secteur extractif par exemple, à moyen et long termes, son développement devrait se 
traduire par un accroissement des recettes de l’Etat. La banque mondiale estime que ce secteur 
pourrait représenter 8 pourcent du PIB (ou plus si de nouvelles mines étaient développées) d’ici 2020 
et que sa contribution aux recettes fiscales pourrait atteindre 18 pourcent d’ici 2019. 
 
Les recettes tirées des ressources naturelles doivent être en outre transformées/érigées dans 
d’autres formes de capital productif. Un cadre de politique générale robuste soutenu par des 
engagements clairs est nécessaire pour réinvestir. Jusqu’ ici, les politiques publiques n’ont pas 
toujours contribué à accroître la compétitivité et favoriser la diversification de l’économie. Les 
dépenses publiques étaient davantage axées sur la consommation (à travers les subventions de 
produits alimentaires et de carburants notamment) que sur l’investissement (développement des 
infrastructures et éducation). Des réformes doivent être conduites pour que les dépenses soient 
réorientées de façon à augmenter les investissements publics dans des secteurs essentiels comme 
l’énergie et les infrastructures de transport qui permettront d’optimiser la rente tirée du capital 
naturel. 
 
Toutefois, si le déficit de capital produit et humain entrave certainement le développement d’ une 
part,     d’autre part — à court et à moyen terme particulièrement — la capacité d’absorption du pays 
est probablement faible et le fait d’accorder une trop grande importance à ces formes de capital 
pourrait donner lieu à des investissements stériles. Il faut par conséquent étudier soigneusement le 
calendrier d’utilisation des recettes, une solution possible à court terme étant de conserver au moins 
une partie des recettes dans un fonds souverain. De cette façon, Madagascar pourra 
substantiellement améliorer le taux d’ENA et, par conséquent, à préserver et à accroître le stock de 
richesse nationale.  
 
Il est également crucial pour Madagascar de mettre énormément l’accent sur la richesse intangible 
afin d’avoir une richesse plus élevée à l’avenir. Il faudra donc travailler sur le renforcement du capital 
humain, notamment l’éducation, du capital social et surtout du capital institutionnel, essentiellement 
l’amélioration de la gouvernance et la qualité des institutions, acteurs majeurs du développement 
des pays. A ce titre, des efforts devraient être focalisés sur le renforcement et l’application de l’Etat 
de droit dans la gestion du capital naturel. Cette proposition exige une réhabilitation du rôle de 
leadership du Gouvernement dans ce secteur. La première étape devrait être une clarification des 
mandats des différents départements. 
 

3.2.3.2. Amélioration du niveau et du cadre de vie  

 
La situation de pauvreté dans laquelle se trouve la grande majorité de la population (milieu rural et 
milieu urbain) est souvent évoquée à plusieurs reprises par les différentes catégories d’acteurs.  
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Un certain nombre d’axes d’action qui vont de l’amélioration et/ou intensification du réseau 
d’infrastructures et services sociaux de base (routes, canaux d’irrigation…) à l’amélioration de leur 
cadre de vie (densification du système de collecte et de distribution, réseau d’assainissement, accès à 
l’eau potable et à l’électricité, amélioration de l’habitat…) en passant par l’amélioration de leur 
niveau d’emploi, de revenu et de la sécurité sont nécessaires.  La décentralisation et la libéralisation 
de l’économie et la promotion du développement du secteur privé seront à mettre en œuvre de 
façon effective. Mesures protectrices, sécurité, filet de sécurité, mesures d’accompagnement, 
subvention, reviennent très souvent ; ces dernières nécessitent une prise de décision urgente sinon 
la situation risque de se dégrader. 
 
L’amélioration de l’emploi et du revenu, la promotion du genre sont à associer avec le problème de 
valorisation des ressources disponibles. La croissance économique figure comme l’une des conditions 
préalables à tout développement et constitue le principal levier pour la mobilisation des ressources 
pour l’économie. C’est elle qui crée la richesse et, par elle, les revenus susceptibles d’être 
transformés en investissement et/ou en épargne au bénéfice du bien-être de la population… 
 

3.2.3.3. Promotion de la bonne gouvernance 

 
Les principales défaillances constatées aux plans économique, social, culturel, environnemental voire 
technologique sont imputables, sinon aux comportements et agissements des différents 
responsables eux-mêmes, du moins, à l’incohérence, la rigidité, l’irréalisme, l’opacité sinon la non-
application des règles et procédures économique, politique, administrative en vigueur. Une analyse 
fouillée des réalités fait en effet ressortir que des référentiels, des cadres et mécanismes sont déjà 
disponibles mais pour diverses raisons, sont ignorés de par la mise à l’écart du principe de la 
continuité. Ces mémoires institutionnels doivent être inventoriés, recensés.    
 
La promotion de la bonne gouvernance en matière de mobilisation des ressources intérieures devra 
être centrée sur les causes profondes à caractère multidimensionnel de leurs faiblesses qui peuvent 
se résumer par : l’insuffisance des taux d’épargne tant public que privé ; l’étroitesse de l’assiette 
fiscale ; la complexité des procédures administratives ; l’octroi d’exonérations et d’avantages inutiles 
et prébendiers ; l’évasion et les fraudes fiscales ; la corruption ; les défaillances des systèmes 
financiers ; la mauvaise gestion des taux d’intérêt…  

3.2.4. Synthèse de la Matrice de Diagnostic Stratégique (MDS) 

 
Les points mis en exergue par la Matrice de Diagnostic Stratégique (MDS) font ressortir un certain 
nombre de points de réflexion quant à la pertinence de la mobilisation des ressources si Madagascar 
voulait aller de l’avant et sortir de son état de fragilité. Il exige cependant de la part de l’Etat et de 
tous les acteurs concernés une acuité de perception quant à leur signification et leur portée réelles. 
En tout cas, les différents signaux transmis à travers la MDS amènent à dresser un premier bilan qui 
pourrait se résumer de la façon suivante : 
 

(i) Des initiatives et des mécanismes de mise à profit des ressources intérieures existent mais 
leur mise en coordination, en cohérence, en synergie sont à mettre au point ; 

(ii) La mobilisation des ressources intérieures reste néanmoins sous l’emprise de diverses 
contraintes liés notamment (i) au poids des pratiques courantes et à la nature des 
structures sociales, (ii) aux séquelles d’une politique par trop centralisatrice et/ou d’une 
vision essentiellement macro-économique, enfin (iii) aux impacts négatifs des fréquents 
changements opérés au niveau des politiques et stratégies économiques ; 
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(iii) A moins d’un changement radical dans la façon de concevoir le développement dans le sens 
de ne laisser personne pour compte et de faire « faire bouger les initiatives et la fierté 
des malgaches », Madagascar risque pour longtemps encore d’être soumise aux aléas 
des interventions extérieures et de rester tributaire de décisions ou de capacités sur 
lesquelles les acteurs nationaux n’auront que peu de prise. 

(iv)  Un tel changement requiert de la part de ces derniers non seulement une détermination et 
une volonté sans faille à prendre eux-mêmes  en charge le développement mais aussi 
une perception aigue des facteurs aussi bien positifs que négatifs qui y prévalent et qu’il 
conviendrait de favoriser et de renforcer  ou au contraire de combattre et de 
contrecarrer dans le sens d’un leadership transformationnel ; 

(v) Le rôle des différents acteurs et surtout des pouvoirs publics, qui sont condamnés à agir en 
conséquence et à adopter des stratégies d’intervention appropriées, coordonnées, a une 
importance décisive.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

35 

4 LES AXES DE LA STRATEGIE NATIONALE DE MOBILISATION DES 
RESSOURCES INTERIEURES 

4.1. ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE MOBILISATION DES RESSOURCES 

INTERIEURES 

 
La consolidation des différentes réponses aux questions stratégiques posées a permis de dégager les 
éléments pertinents suivants. 

L’objectif global de la stratégie, faut-il le rappeler, tient à la mobilisation des ressources intérieures. 
Ceci, aux fins d’élargissement de l’espace budgétaire, d'émancipation progressive vis-à-vis des 
financements extérieurs, aux fins, en définitive, de densification des investissements publics 
économiques, sociaux, technologiques, environnementaux et culturels de Madagascar. In fine, la 
stratégie se verra axée sur les possibilités d’attirer et de retenir des sources intérieures de 
financement tant nouvelles que traditionnelles, et sur l’élaboration de mécanismes innovants 
appropriés pour exploiter les sources jusque-là inexploitées ou non suffisamment exploitées à cet 
effet. 

De fait, la stratégie contribuera à la mise en place et au renforcement d’un véritable système intégré 
de mobilisation de ressources intérieures (structures, cadre légal et/ou règlementaire, modes et 
modalités proprement dits de gestion et d’administration). La Stratégie ne fera que renforcer la 
résilience des acteurs à tous niveaux, et partant leurs capacités à mieux gérer celles-ci.   

 
STRATEGIE N°1 : Un Etat de droit fort, fédérateur et développementaliste ; un secteur privé, 

solidaire ; des collectivités territoriales décentralisées, ancrages de développement ; des 
communautés, acteurs participatifs ; une diaspora, citoyenne et patriotique ;un parlement 
et une société civile, vigilants 

 
 
Dans le cadre du processus de mobilisation des ressources intérieures, l’ensemble des acteurs 
devront avoir une éthique, un mode de pensée et de vie, des réflexes, des comportements et des 
agissements tendant à la réalisation de la finalité et de la valeur du développement inclusif et 
partagé. Cette première orientation stratégique centrée sur la dimension éthique a pour objet de 
susciter la fierté des nationaux d’être Malgaches et renforcer chez eux la solidarité nationale. Dans le 
cadre de la mobilisation des ressources intérieures, le principe gagnant-gagnant constitue le moteur 
qui anime l’ambition des acteurs ceci, tout en tenant compte du respect des compétences et des 
capacités de chacun.  
 
Son objectif principal consiste donc à concrétiser le principe Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ gagnant-gagnant pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ. 
 
Objectif spécifique : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ et mécanismes susceptibles de 
consolider les pratiques appropriées, de renforcer ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ, le cas 
échéant, les sources innovantes jusque-là inexploitées ou non suffisamment exploitées. 
 
Un Etat de droit fort, fédérateur et développementaliste se doit de mettre en œuvre toutes les 
réformes nécessaires répondant à tel objectif spécifique. Une des conditions requises à cet effet est 
de rendre l’Administration publique plus professionnelle et capable d’offrir des services publics tout 
à fait performants. Celle-ci se verra accompagnée par une justice saine, transparente et équitable, 
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une lutte contre la corruption et l’impunité ; renforcée par une décentralisation administrative et 
financière effectives.  
 
 
Objectif spécifique : Promouvoir un secteur privé, source de financement qui aille vers des modèles 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ inclusifs ne portant pas atteinte à la rentabilité. 
 
Le secteur privé solidaire doit faire sienne avec franchise et sans aucune arrières pensées l’éthique 
capable de le forger à devenir générateur des richesses, se détacher des activités informelles, 
frauduleuses, illicites et de la concurrence déloyale. Le secteur privé n’est pas seulement un acteur 
de développement mais aussi une source de financement. Aller vers des modèles d’affaires durables 
et inclusives sans porter atteinte à la rentabilité constitue en effet un de ses principaux défis. 
 
 
Objectif spécifique : Renforcer ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ mesure 
ŘΩŀǎǎŜƻƛǊΣ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ et de recouvrer ses propres impôts locaux et de se libérer des effets 
démobilisateurs induits par les contributions extérieures. 
 
 
La décentralisation se doit d’élever le niveau d’autonomie des collectivités locales par l’amélioration 
de l’offre de biens et services publics en palliant les défaillances de l’Etat central par là-même. Il 
s’agit là en fait d’une véritable éthique qui devra inspirer/guider les collectivités locales, et qui plus 
est, répond au principe de la subsidiarité. Le contexte se caractérise actuellement par la place 
prépondérante des collectivités territoriales rurales qui, faute de ressources humaines et financières 
adéquates, exercent très mal leurs compétences. Il y a lieu de noter la faiblesse de l’assiette et du 
rendement de la fiscalité d’une part, et de l’irrégularité des ressources de transfert d’autre part. Des 
ressources peuvent être toutefois libérées par la décentralisation de la gestion des dépenses 
publiques, qui permet dans un cadre institutionnel optimal d’accroître l’efficacité des dépenses 
publiques. 

 
 
Objectif spécifique : Mettre à profit la tradition de participation fokonolona des communautés  

 
Les communautés villageoises malgaches ont une longue expérience multiforme de contribution 
participative et/ou coercitive (travaux, apport en numéraire ou en nature) au développement héritée 
soit des pratiques ancestrales ou coloniales, soit des exigences des projets de développement. La 
stratégie de mobilisation des ressources intérieures devra s’appuyer sur cette tradition ou éthique de 
participation collective d’un côté et/ou sur l’esprit gagnant-gagnant de l’autre. La participation 
collective peut prendre ainsi de nouvelles formes innovantes suivant le contexte et les besoins mais 
devra toujours rester conforme à l’impératif d’intérêt général de la communauté. 

 
Objectif spécifique : Susciter le transfert de ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ et de fonds auprès de la diaspora dans des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ publics et/ou privés. 

 
La diaspora malgache a un potentiel d’épargne, non chiffré pour le moment, lequel mérite d’être 
évalué et exploité aux fins de financement du développement. La volonté et le patriotisme existent 
de la part de la diaspora. La stratégie tient à faire rassurer la diaspora de la rentabilité sociale de leur 
placement dans le pays et d’un retour financier à la hauteur de leurs attentes de par la définition et 
la mise en place d’un système et d’un cadre institutionnel clairs appropriés à cet effet.  



 

37 

Objectif spécifique : Doter le Parlement et la société civile ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƭŜǳǊ 
permettant de superviser, ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ la dynamique de la mobilisation des ressources intérieures et 
Ŝƴ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ce, à travers notamment leur rôle de forces de propositions. 
 
Clé de voûte de la réussite de toute stratégie, l’action de contrôle et de suivi démocratiques facilite la 
mise en œuvre de la mobilisation des ressources intérieures. En effet, dans ce processus, le droit de 
regard et d’injonction est nécessaire de la part de ces instances et qui ne pourra qu’éviter les 
dérapages et abus de toute sorte. La transparence et la traçabilité des actions devraient être de 
rigueur dans le dispositif. 

 
 
STRATEGIE N°2 : Un espace budgétaire performant, un système financier solide et inclusif, un 

partenariat public-privé de relais, des fonds de proximité souverains  
 
Cette deuxième orientation stratégique se rapporte à l’aspect « process » du système de 
mobilisation des ressources intérieures qui définit et traduit les conditions pratiques de sa mise en 
œuvre. Elle porte sur : l’espace budgétaire, le système financier, le partenariat public-privé et les 
fonds souverains. Les innovations majeures qu’elle apporte ont trait aux réformes d’envergure et de 
grande portée qui affectent entre autres le cadre légal, les dispositifs institutionnels. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘŜ consolider et de renforcer le système de mobilisation de ressources dans son 
ensemble. 
 
Objectif spécifique : Rendre effectif ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ pour préserver la 
stabilité macroéconomique 
 

En termes de réforme des finances publiques, Madagascar a déjà acquis le point de non-retour. En 

effet, l’amélioration de la gestion des finances publiques lancée en début des années 90dans le cadre 

du Projet d’Actions Sociales et d’Appui à la Gestion Économique (PASAGE)a permis de faire une 

première rationalisation de la gestion Budgétaire (rectification de la loi organique des finances en 

1992). Le Projet d’Appui Institutionnel à la Gestion Économique et Publique (PAIGEP) l’avait 

approfondi et servi d’accompagnement pour appuyer des réformes fondamentales de la gestion par 

l’État des Crédits d’Ajustement Structurel de la fin des années 90 (le CAS I et II). Une nouvelle 

génération de projets vit le jour au début des années 2000 avec le Projet de Gouvernance et de 

Développement Institutionnel (PGDI). De nouveaux projets et programmes appuyés par d’autres 

bailleurs de fonds ont par ailleurs complété ces initiatives et se sont traduits par l’instauration de 

l’exercice d’auto-évaluation PEFA, la mise en connexion de l’ensemble des segments du système, 

l’amélioration de la programmation budgétaire pluriannuelle. 

 

Dans la foulée des réformes engagées, des avancées ont été acquises. D’autres efforts devront 

néanmoins être menés pour préserver la stabilité macroéconomique et rendre effectif 

l’élargissement de l’espace budgétaire ce, dans la perspective d’une augmentation significative des 

investissements publics. La présente mobilisation des ressources va dans le sens de ce souci 

d’amélioration de la gestion des finances publiques, d’optimisation de l’utilisation des dépenses 

publiques, de contrôle interne et externe et d’audit, de poursuite et de renforcement des réformes 

structurelles budgétaires, fiscales et monétaires déjà entreprises et des capacités des parlementaires 

et de la Chambre des Comptes. 

 

Améliorer la mobilisation des recettes publiques pour élargir l’espace budgétaire requiert d’agir à la 

fois sur le niveau et la qualité des recettes publiques. 
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 Il s’agit de disposer d’un niveau de ressources publiques qui, combinées avec d’autres ressources 

(financement interne des déficits, financement externe), permettront de construire un espace 

budgétaire susceptible de financer de manière durable les dépenses publiques nécessaires au 

développement. Il s’agit aussi de disposer de ressources aussi stables que possible. 

 

Objectif spécifique :  Le secteur financier, ƳƻōƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜnts 
et garant de la stabilité macroéconomique 
 
La mobilisation à partir de l’épargne de ressources au profit de l’Etat comporte trois volets : 
l’accroissement du taux d’épargne privée, l’accroissement du placement de cette épargne sous la 
forme d’actifs financiers et enfin l’orientation de l’épargne financière vers l’Etat.  Le système 
financier devra y jouer un rôle important mais pour l’heure celui-ci est très limité de par la 
prépondérance du secteur bancaire. Or, il devra faire face à un défi qui est de poursuivre son 
développement et surtout son emprise sur l’économie, d’assurer sa stabilité et son ancrage, pour 
ainsi devenir la source majeure de financement des investissements de long terme. Une telle emprise 
et un tel ancrage requiert l’adaptation du cadre réglementaire, la maîtrise des causes des crises 
financières ainsi que des mécanismes de prévention et de résolution qu’elles incluent. L’action de 
l’Unité chargée de la Stabilité Financière (USF) de la Banque Centrale de Madagascar ainsi que la 
réflexion sur l’institution d’une banque de développement et/ou d’un marché des obligations et des 
actions s’inscrivent d’ailleurs dans ce cadre5. 
 
Dans cette ligne, le système financier est appelé à être solide et inclusif pour pouvoir développer les 
commerces extérieur et intérieur, renforcer l’intégration régionale, promouvoir les investissements 
productifs, créer des emplois décents et durables, réduire les coûts des facteurs pour accroitre la 
compétitivité et entretenir des relations avec les pays émergents, réhabiliter et redynamiser par des 
innovations techniques et technologiques et injection du capital-réinvestissement les entreprises 
publiques nationales à être compétitives et productives. Les priorités de la stratégie peuvent ainsi 
être axées sur l’élargissement du marché financierpermettant d’avoir plus de participants et plus de 
concurrence, entraînant l’amélioration de l’infrastructure et de la procédure bancaires, et le 
renforcement de la supervision. 
 
Objectif spécifique : Promouvoir et encourager le partenariat public-privé commeun des modèles 
innovants de financement 
 
 
L’idée selon laquelle « l’Etat peut tout faire » est une pétition de principe qui a eu ses limites et 
chaque pays recourt de plus en plus au principe du partenariat public-privé. Madagascar s’est doté 
depuis quelques années d’une loi sur le partenariat public-privé mais sa mise sur route n’a pas pu 
avoir lieu faute de textes d’application. Il ‘en reste pas moins que des initiatives émergent ici et là. Le 
principe peut s’appliquer à tout contrat essentiellement synallagmatique de préférence de type 
contrat-programme ou contrat-plan. Développer le partenariat Public-Privé dans le cadre de la 
mobilisation des ressources intérieures répond à plusieurs préoccupations, à savoir, renflouer 
l’insuffisance de financement des investissements publics, assurer un environnement favorable au 
développement du secteur privé, densifier le tissu industriel et d’entreprises...Le recours au 
partenariat public-privé permet par ailleurs à l’Etat d’étaler ses charges d’investissement en se 
faisant épauler par le secteur privé qui partage également avec lui les risques y afférents. 

                                                           
5

Extrait du RAPPORT SUR LA STABILITE FINANCIERE 2013 N°1, Banque Centrale de Madagascar. 
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Objectif spécifique : Prospecter les opportunités des fonds stratégiques souverains et des fonds 
dédiés 
 
 
Les fonds souverains ont un but commun : transférer de la richesse vers le futur. Leurs objectifs plus 

précis sont variés : stabilisation des revenus ; constitution d’une épargne au profit des générations 

futures ; financement des retraites ; optimisation du rendement ; et diversification de l’économie.  

Dans le passé, Madagascar avait expérimenté d’un tel mécanisme. Dans le cadre de la mobilisation 

des ressources intérieures, une nouvelle réflexion doit être engagée sur les champs d’intervention 

permettant la constitution des fonds d’une part et les champs d’intervention pour leur application 

effective d’autre part. 

La relance et la poursuite des débats sur la mise en place d’un basket fund appelé « Fonds 

d’Entretien des Réseaux Hydro Agricoles (FERHA) » (comme par exemple, la proposition 

d’établissement d’une taxe foncière sur les terrains au profit du FERHA) devrait, entre autres actions, 

permettre de répondre à cette préoccupation majeure. Il en est de même pour celles qui concernent 

le Fonds National pour les Ressources en Eau(FNRE) qui doit être opérationnel pour la conservation 

et la protection de la qualité de l’eau et qui pourrait s’appuyer sur la nécessité de mettre en place un 

mécanisme de Paiement des Services Environnementaux (PSE). 

 
 
STRATEGIE N°3 : Capital naturel, bien gouvernancé, exploité, utilisé de façon rationnelle et faisant 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ lutte effective contre les flux financiers illicites. 

  
 

Dans le domaine des ressources naturelles en relation avec la mobilisation des ressources 
intérieures, Madagascar est exposé à deux types de menaces majeures : faiblesse de la gouvernance 
et caractère illicite de flux financiers. Il y a lieu de bien différencier les réponses à apporter à ces deux 
fléaux. 
 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛǘǎ ǘirés ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, gestion et 
utilisation du capital naturel ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dans ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ Ře développement durable. 

 
Objectif spécifique : Assurer la bonne gouvernance des ressources naturelles 

Madagascar fait partie des pays privilégiés en termes de meilleurs potentiels en ressources naturelles 

et en biocapacité et ses habitants ont l’une des plus faibles empreintes écologiques de la planète, 

pourtant le pays se situe au minimum de l’Indice de Développement Humain ajusté aux inégalités 

définies par les Nations-Unies6. La valeur de la richesse per capita a été estimée en 2014 à 6 500 US$, 

dont celle de capital naturel représente 36%. 
 
La dégradation environnementale du capital naturel, aux coûts estimés entre USD 450 et 500 millions 
par an, soit 9 à 10% du PNB brut selon la Banque Mondiale, représente une problématique majeure 
pour le développement de l’île. 

                                                           
6
Rapport Planète Vivante 2014, WWF 
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 Ceci est d’autant plus grave que Madagascar a été identifié au niveau mondial comme faisant partie 
des cinq premiers pays les plus vulnérables au changement climatique et que des événements 
météorologiques extrêmes de plus en plus intenses risquent de survenir au cours des prochaines 
années7.   
 
Cet état de choses appelle nécessairement une meilleure gouvernance du capital naturel à travers la 
mise en œuvre et/ou la consolidation de tout un train de mesures à caractère technique, 
institutionnel, humain susceptibles de porter un frein à la dégradation des ressources naturelles. En 
outre, il faut également engager une réflexion de fond sur l’exploitation gagnant-gagnant du 
potentiel des industries extractives, halieutiques, touristiques ou autres au moyen de la mise en 
place de mécanismes tels que les fonds souverains et la poursuite de l’exercice ITIE. 
 
Objectif spécifique : Renforcer les capacités institutionnelles de manière à lutter avec efficacité et 
de façon décisive contre les pratiques des flux financiers illicites et celles des produits de rente des 
exploitations extractives. 
 
Les flux financiers illicites surviennent principalement à partir de la corruption, de l’exploitation 
illégale des ressources et l’évasion fiscale. Cette situation handicape le développement et réduit 
toute capacité à maximiser les gains provenant des ressources naturelles. De fait, les flux financiers 
illicites exposent l’économie de nombreuses menaces : en érodant l’assiette fiscale, ils drainent les 
ressources et les recettes fiscales nécessaires à l’investissement public ; de même en encourageant la 
recherche de rente plutôt que la maximisation de la productivité, ils freinent l’épargne intérieure, 
exacerbent les inégalités et la pauvreté. L’Etat se doit de renforcer ses capacités institutionnelles afin 
de lutter de façon décisive à un tel fléau. 
 
STRATEGIE N°4 : Un ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴte qualité, redevable et un système social de 

proximité performant et efficient 
 
Cette orientation stratégique touche les aspects gouvernance et résilience du processus et a trait aux 
mesures d’incitation à prendre quant à l’effort de renforcement de la culture de résultats de 
l’administration, aux mesures de dissuasion quant aux faits et actes de corruption et/ou de gabegie. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ « manques à gagner » dûs aux faits et 
actes du laisser-faire, à la corruption et à la gabegie des institutions étatiques. 

 
Objectif spécifique : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƭŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ des institutions pour 
leur permettre dΩŀŎǉǳŞǊƛǊ la propension à transformer et à innover. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du processus de mobilisation des ressources intérieures, les 
institutions étatiques se doivent de veiller au respect de certains critères objectifs et pertinents. 
Ceux-ci consistent en l’adéquation, la fluidité, la célérité et la rectitude des ressources et des moyens 
au regard des actions et/ou des projets à mettre en œuvre. L’adéquation signifie des seuils à 
respecter compte tenu de la nature et de l’importance des opérations à réaliser. La fluidité concerne 
le degré de souplesse à envisager et à mettre en œuvre le cas échéant, si besoin est. La célérité 
reflète le respect des délais impartis pour chaque phase des opérations. La rectitude touche l’aspect 
conformité des dépenses à la nature des travaux/prestations à réaliser. 
 
Les actions auxquelles il vient d’être fait allusion requièrent un service public efficient à même 
d’apporter des transformations, conscient également de sa redevabilité vis-à-vis des usagers du 
service public.  

                                                           
7Banque Mondiale, 2013 : Country Environmental Analysis.   
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A ce titre, Compétence, Leadership, Autorité ainsi que des moyens appropriés et motivations bien 
définies devraient être exploités et/ou utilisés à bon escient, ce, au service et au profit des agents de 
l’Etat qui ne pourraient qu’adopter, face à la corruption, le principe de zéro tolérance. 
 
Objectif spécifique : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜǎ 
ressources mobilisées à tous les niveaux. 
 
Le principe gagnant-gagnant signifie et implique « l’investissement-retour » des efforts déployés. La 
multitude des actions et des acteurs dans le processus pose avec acuité la question du coût 
d’opportunité, l’enjeu de l’entreprise est « qu’est-ce je gagne et qu’est-ce que je perds ? » à son 
issue. L’orientation stratégique permet de compléter ce principe gagnant-gagnant en mettant en 
place un système de sécurité sociale efficace et performant pour le bien être de la population et pour 
la promotion des investissements. 
 
STRATEGIE N°5 : Un système ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ de surveillance permanent au service de la 

mobilisation des ressources intérieures 
 
Pour l’heure, il n’existe pas de données permettant d’évaluer de façon rigoureuse la capacité 
contributive intérieure du pays et d’en préciser les différents éléments. Dès lors, le défi est 
d’identifier, évaluer, générer et mobiliser cette capacité contributive, fût-elle virtuelle ou potentielle, 
la valoriser avec l’épargne déjà existante aux fins d’orientation vers des investissements long terme. 
 
Par exemple, en dépit de l’importance des ressources naturelles extractives ou renouvelables dont 
dispose Madagascar, leur contribution aux finances publiques reste relativement faible ce, du fait 
que les niches et potentialités réelles ne sont pas connues faute de l’existence d’un système 
d’information approprié. De ce fait, le développement des revenus issus des ressources naturelles 
nécessite le développement d’instruments permettant de recenser les données. Le projet WAVES a 
été initié dans cette perspective en mettant l’accent sur l’intégration du capital naturel dans le 
système de comptabilité nationale. Efforts qui devraient être renforcés sur l’ensemble éco 
systémique. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ de mettre en place un Observatoire National de Mobilisation des Ressources 
Intérieures 
 
Objectif spécifique : Constituer une base de données fiables de la mobilisation des ressources 
intérieures. 
 
Le processus de mobilisation de ressources intérieures intègre trois éléments reliés entre eux :   
ressources, mécanismes et partenaires ou fournisseurs de ressources. Ces trois aspects devront être 
pris en considération par l’Observatoire à mettre en place. 
 
Une des activités prioritaires de l’Observatoire serait l’information budgétaire sur la valorisation des 

ressources naturelles aux fins d’objectiver leur contribution au budget de l’Etat.  En effet, dans le 

cadre de la stratégie de la réforme de la gestion des finances publiques, les recettes issues des 

ressources naturelles sont prévues être intégrées dans la nomenclature de la codification des 

recettes budgétaires.  

Les travaux menés dans le cadre de l’élaboration des rapports de réconciliation de la norme « 

Initiative pour la transparence dans les industries extractives » (ITIE) pourraient servir de base au 

développement de cette information.  
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4.2. LES DONNEES OBJECTIVES PROPICES A LA MOBILISATION DES RESSOURCES 

INTERIEURES 

4.2.1. Les variables motrices et de relais 

 
L’analyse prospective, avec ses différentes phases (aspirations nationales, problèmes majeurs, vision 
du futur, matrice de diagnostic stratégique…),a abouti à l’identification des variables clés relatives 
aux différentes dimensions (institutionnelles, financières, démographiques, économiques, sociales, 
infrastructurelles…) qui sont susceptibles de déclencher, de promouvoir et d’intensifier le processus 
de la mobilisation des ressources intérieures.  
 
Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΣ de potentiel et de systèmes de 
mobilisation des ressources intérieures, le développement de ces dernières ne résulteΣ ǘŀƴǘ ǎΩŜƴ 
faut :(i) ŘΩǳƴŜ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ces ressources à tous les niveaux, (ii) de la 
volonté et de la détermination des institutions en charge de leur administration et gestion à 
améliorer leur performance. 

 
Les variables motrices stratégiques exerçant une influence déterminante 

- L’opportunité offerte au système Environnement, Ecologie, Ecosystème, d’être l’un des 
pourvoyeurs de richesses et garant de la pérennité de l’Epargne Nette ajustée (ENA). Ceci 
découlant du renforcement et de l’essaimage des actions de projets transversaux intégrés 
sur l’ensemble territorial. 

 
- L’opportunité liée à la disponibilité d’un système d’information et à la mise à profit de 

nouvelles technologies à jour et accessibles en temps réel. A ce titre, le reformatage de 
l’INSTAT est primordial. L’existence d’un nouveau Recensement Général de la Population et 
de l’Habitat, la mise à jour des comptes de base de la comptabilité nationale, la poursuite des 
travaux d’intégration du capital naturel dans le système de comptabilité nationale sont plus 
urgentes et à réaliser dans le court terme. 
 

Ces opportunités ne sauraient pas être dissociées des actions appropriées déjà entreprises en 
matière de réduction de la pauvreté, de la vulnérabilité et de la fragilité de l’économie et de la 
société malgache. Les différentes interventions seront accompagnées d’un renforcement soutenu du 
Système de Planification des investissements publics, des Compétences et des Ressources humaines 
à tous les niveaux. De telles interventions supposent d’autres à caractère relais qui puissent tenir lieu 
d’étapes intermédiaires. 
 
Les variables relais 
 

- Une croissance économique soutenue à travers les secteurs porteurs (tourisme, 
agroalimentaire, agroindustrielle…). Une telle croissance économique sera appuyée par le 
renforcement du climat des affaires du secteur privé, la décentralisation, l’intégration et 
l’articulation des politiques et stratégies nationales-régionales locales, la sécurisation 
foncière, les réformes budgétaires, fiscales et monétaires, la résilience aux chocs à travers le 
renforcement de capital et de la protection sociale ; 

 
- Un complément d’Investissements Publics d’Infrastructures et d’Equipements économiques 

et sociaux conséquents destiné à réduire l’Insécurité et l’Enclavement. 
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- Une exploitation rationnelle du Capital Naturel. Ceci appelle logiquement une Formation 
Technique Professionnelle de la Population en termes d’utilisation des Techniques adaptées, 
des Semences améliorées, de Mécanisation, de Microfinance. 

 

 

 

 

4.1.2. Les acteurs dominants et de relais 
 
 
Les acteurs dominants 
 
Le plan des influences et dépendances entre acteurs a permis de décrire les rapports de force entre 
eux et leurs position et stratégies respectives au regard des objectifs et enjeux  de mobilisation des 
ressources intérieures. 
 
Les acteurs dominants sont principalement constitués par : 

- ƭΩ9ǘŀǘ qui doit impulser, susciter la dynamique de la mobilisation des ressources à travers la 
mise à disposition et la facilitation de cadres référentiels nécessaires ; 
 

- le secteur privé moteur de développement, agressif et jaloux du label malagasy et qui doit 
s’investir davantage dans la recherche et le développement et dans la responsabilité sociale 
de l’entreprise (RSE) ; 
 

- les collectivités territoriales décentralisées, point d’ancrage territorial du développement, 
qui sont censées avoir l’esprit d’entreprenariat social ; 
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- le secteur financier et politique économique, mobilisateur de l’épargne et des 
investissements et garant de la stabilité macroéconomique ; 
 

- le Parlement, et avec la société civile, qui assure la supervision, le suivi et le contrôle 
démocratique ce, sous l’aspect pertinence et efficacité de la mobilisation des ressources 
intérieures. 
 

 
Les acteurs de relais 
 
Les acteurs de relais sont formés par : 

- les ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳŞŘƛŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
communication, forces de propositions et d’interpellation ; 
 

- les entités publiques et/ou privées telles que le service de développement rural, le service 
d’aménagement du territoire, le service de l’environnement, le service minier, les divers 
services sociaux de base, le service de transport…, catalyseurs, générateurs et propulseurs 
des nouvelles niches de ressources de valeurs ajoutées potentielles. 
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5 CONDITIONS DE MISE EN íUVRE 

 

5.1. Préalable 

 

La mobilisation des ressources intérieures appelle des innovations dans le processus de prise de 

décision au niveau de la politique de l’Etat malgache. La recherche d’un niveau honorable 

d’investissements publics s’inscrit nécessairement dans la durée. 

 

La présente stratégie entend clarifier la voie que le pays tout entier devra emprunter pour se diriger 

vers un véritable développement inclusif. De fait, les limites des champs d’action, les différentes 

balises servant de repère, les facteurs permissifs ou limitatifs sont définis dans la mesure du possible 

avec rigueur. 

5.2. Les conditions de réussite 
 

De par son caractère innovant, la mise en œuvre d’un tel processus requiert l’observation de 
principes de base à prendre en considération. Il s’agit essentiellement de : PROGRESSIVITE-
INNOVATION-INTERSECTORIALITE-REDEVABILITE. 
 

Progressivité 
 

La stratégie doit être mise en œuvre de façon graduelle suivant trois phases bien distinctes mais 

complémentaires : 

 

Å Phase de mise en condition et de préparation (réformes, recherche-action, test, 
sensibilisation et communication…) : 2016-2018; 

Å Phase d’information et d’encadrement (formation et renforcement de capacités, 
institutionnalisation…) : 2019-2022; 

Å Phase d’enclenchement proprement dit des activités et évaluation :2023-2030. 

Le principe de progressivité prudentielle est de mise car le processus dans son ensemble a besoin de 
maturation. Des aléas et des réticences existent et sont susceptibles de contrecarrer l’esprit 
volontariste qui préside à la mobilisation des ressources ; des intérêts et des résistances sont en jeu à 
l’opposé de l’impératif de respect de la dignité humaine suivant l’esprit des Objectifs de 
Développement Durable. Des réajustements en termes d’échelle ne sont pas à exclure. 
L’appropriation et l’engagement de tous sont à ce prix. 
 

Innovation  
 

L’innovation a toujours été au centre des préoccupations des décideurs politiques. Mais pour ce qui 
est de la mobilisation des ressources intérieures, le cas s’avère plus complexe. L’évolution des 
contextes impose la réalisation d’études préalables qui sont souvent longues. Il importe ainsi d’éviter 
le « saut de niveaux » ou le « saut de grenouille ». 
 

Il y a lieu de faire preuve de patience car vouloir innover nécessite au préalable des connaissances 
etde l’expertise bien éprouvées, de l’appropriation et de la maîtrise bien réelle. Une des voies à cette 
fin réside dans l’intégration de la recherche-développement et la culture entrepreneuriale dans le 
processus. 
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Intersectorialité 

 

La mise en œuvre de la stratégie est l’affaire de tous : ministères, collectivités territoriales 

décentralisées, associations confessionnelles, professionnelles et syndicales, secteur privé, 

organisations non gouvernementales, société civile, partenaires techniques et financiers et surtout le 

citoyen. Le principe de l’intersectorialité sera mis en œuvre comme moyen d’obtention de résultats 

réels et tangibles. D’où la nécessité de renforcer la synergie et la complémentarité des actions des 

différents acteurs entre elles, condition d’émergence d’une véritable dynamique de résultats. 

 

Redevabilité 

La mobilisation des ressources intérieures est une des conditions indispensables du processus de 

développement social et économique car au-delà des ressources purement financières, d’autres 

ressources d’ordre politique, institutionnel, environnemental, humain et technique sont à mobiliser. 

Bon nombre d’initiatives et de réformes ont été engagées mais la situation de fragilité, les crises 

répétitives, ont fait fléchir plus ou moins les bonnes volontés. Attirer une fraction accrue de 

l’épargne privée vers les investissements publics de long terme demande de la persévérance, de la 

concertation, du dialogue et de l’engagement de la part des acteurs. Cette préoccupation est 

d’autant plus cruciale qu’elle rencontre d’autres obstacles majeurs liés à la lourdeur et à la pesanteur 

des pratiques suivies jusque-là. A moins d’une détermination claire et manifeste de la part des 

dirigeants à vouloir les réaliser et les traduire en actes tangibles et dans un esprit de redevabilité. 

Ainsi, les défis à relever sont très importants et complexes. Il revient à l’Etat de faire preuve de 

volonté et d’engagement pour asseoir et affermir, sur la base de réformes et d’actions concrètes, le 

principe. 

 

Le scénario de réussite repose sur quatre piliers : 

 

- Etat de droit fort et gouvernance fiable ; 

- Croissance économique forte ; 

- Capital, sous leur différente forme, valorisée avec efficience ; 

- Système social correctement fonctionnel et standardisé. 

5.3. Les facteurs de risques ou de blocage 

 

La démesure, la surexploitation, le gaspillage des ressources constituent principalement les facteurs 

de risque pour la mobilisation des ressources intérieures car le coût/charge est élevé par rapport aux 

gains escomptés. Les dérégulations, les crises économiques, la croissance démographique qui ont un 

impact négatif la croissance économique en sont également un. 

 

Par ailleurs, comme il a été évoqué plus haut, faute d’engagement ferme de l’Etat et étant donné 

également les insuffisances et/ou des faiblesses institutionnelles, les politiques appropriées à cette 

fin risquent de faire cruellement défaut. De même, la non adhésion de la population aux divers 

programmes et projets identifiés, bien que ceux-ci soient bien conçus, ne fait que s’ajouter à cette 

liste de facteurs de risques. L’importance d’une telle adhésion populaire n’est plus à démontrer car 

elle est à l’origine même de l’inclusivité.  
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5.4. Le dispositif institutionnel et la stratégie ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre 

 
 

рΦпΦмΦ tƭŀƴ Ŝǘ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
 
 
La stratégie rend impérative l’existence d’un plan et d’une feuille de route de mise en œuvre qui 
soient fonctionnels et qui puissent permettre à l’ensemble des acteurs concernés (Départements 
sectoriels, secteur privé, collectivités territoriales) de s’impliquer davantage et avec efficacité dans la 
définition, la mise en œuvre, le suivi/évaluation des actions.  
 
Concrètement il s’agit de mettre en place un Programme Cadre de Mobilisation des Ressources 
Intérieures (PCMRI) à caractère sectoriel avec un volet régional/local. Ce programme précisera 
notamment le degré de faisabilité et de cohérence des orientations. 
 
Faisabilité 
 
Pour ce qui est de la faisabilité, il convient de prendre en considération les aspects ci-après : 
ü les moyens dont les départements sectoriels, les collectivités territoriales (Régions et 

Communes), le Secteur privé, le Parlement, la diaspora, la société civile envisagent 
raisonnablement de pouvoir disposer et d’engager (directement ou indirectement) dans 
l’entreprise ; 

ü l’intégration de ces orientations dans les différents politiques et stratégies sectorielles et 
régionales; 

ü l’importance et le degré de gravité des risques (origines, nature et degré de gravité) ; 
ü les enseignements que l’on peut tirer des actions passées (nature et portée). 

 
Cohérence : 
 
Les orientations prises une à une, peuvent être cohérentes au regard de la problématique, tout en 
étant contradictoires entre elles. La tâche consistera donc à vérifier l’existence d’une telle cohérence 
et à définir le cas échéant les éléments de rectification du tir. 
 
Les différents aspects définis dans la stratégie qui font l’objet chacun d’une ou plusieurs orientations 
vont devoir être hiérarchisés pour bien marquer les priorités. Celles-ci avec la succession des 
enchaînements internes découlent d’ailleurs logiquement au fur et à mesure du déroulement du 
processus de développement et il importe, de ce fait, de savoir les respecter. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

48 

5.4.2. Le dispositif institutionnel ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la stratégie 
 
 
Les différents niveaux de responsabilités 

[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Le maître d’ouvrage de la mobilisation des ressources intérieures est l’Etat. La stratégie, expression 

de la volonté de l’Etat par excellence, prend nécessairement la forme d’un acte réglementaire revêtu 

du caractère injonctif, opposable et, si besoin est, coercitif. C’est l’Etat qui, en dernier ressort, 

définit les orientations à retenir dans la stratégie.   

[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 

A l’heure actuelle, la stratégie de mobilisation des ressources intérieures, sous sa forme politique 

publique globale de l’Etat se situe encore à un niveau de grandes orientations générales. Elle est 

appelée par la suite à être traduite en éléments opérationnels susceptibles de se réaliser 

concrètement sur la base d’un programme cadre de mobilisation des ressources intérieures (PCMRI) 

dont l’élaboration, pour des raisons pratiques, ne peut être effectué par le maître d’ouvrage. 

La maîtrise d’œuvre du processus devrait normalement être confiée à une Commission constituée à 

cet effet et composée en principe de personnes, qui, de par leur position professionnelle, leurs 

compétences, leur représentativité sont susceptibles d’y participer activement et avec un esprit 

positif. 

Le rôle spécifique du aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Řǳ tƭŀƴ όa9tύ 

De par sa vocation, le MEP devra assurer la maîtrise d’œuvre déléguée du travail. Dans ce cadre, sa 

principale mission consisterait à : 

(i) proposer une démarche d’ensemble pour l’élaboration du programme cadre 
(méthode, calendrier,…) ; 

(ii) veiller à l’organisation pratique et matérielle des travaux (préparation et organisation 
des réunions, logistique) ; 

(iii) procéder à l’élaboration technique des documents de travail ; 
(iv) organiser la collecte et la circulation des informations et des données,… 
(v) procéder au suivi de l’opération dans son ensemble. 

 

Il devra jouer également le rôle de l’agent catalyseur appelé à susciter les réflexions, à activer le 

déroulement de l’opération, à alerter, au besoin, les différents acteurs. 
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 (moyenne annuelle) 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
Cible 

2015-2020 2021-2025 2026-2030 

Objectifs ς finalités de développement 
-Taux de croissance économique (en %) 
-Richesse totale par habitant (USD) 
-Taux d’importation (e % du PIB) 
-Part des exportations minières et pétrolières dans les 
exportations totales (en %) 
-Epargne nette ajustée 
-Valeur ajoutée agricole (en % du PIB) 
 
Objectifs-moyens 
-Taux de prélèvement public total 
-Potentiel fiscal 
-Effort fiscal 
-Taux d’investissement brut 
-Taux d’épargne brut 
-Seigneuriage 
-Contribution du secteur informel dans l’effort fiscal 
-Contribution de la pénalisation des activités 
frauduleuses dans l’effort fiscal 
-Part des restitutions des flux illicites dans l’effort fiscal 
-Contribution du secteur extractif dans le potentiel 
fiscal  
-Contribution du secteur eau dans le potentiel fiscal  
-Contribution du secteur forêts dans le potentiel fiscal  
-Contribution du secteur tourisme dans le potentiel 
fiscal  
-Contribution du secteur halieutique dans le potentiel 
fiscal  
-Contribution du secteur élevage dans le potentiel fiscal 
-Potentiel fiscal des collectivités territoriales 
décentralisées 
-Effort fiscal des collectivités territoriales décentralisées 
-Part du financement du Diaspora dans les 
investissements publics 
-Part des PPP dans les investissements publics 
-Part de la contribution collective des communautés 
dans les investissements publics  
-Part des fonds souverains et fonds dédiés dans les 
investissements publics 
-Part des fonds de pensions dans les investissements 
publics 
-Taux de bancarisation de l’épargne 
-Taux de pénétration de la microfinance 
-Taux de pénétration des assurances 

 
 

 
 

 
 

N. B : Concernant la matrice de résultats, les cibles seront définies dans le cadre du programme 

cadre. 

 

 

6 PRINCIPAUX INDICATEURS EN MATIERE DE MOBILISATION DES 
RESSOURCES INTERIEURES 
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